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THURSDAY, JUNE 9, 1836.

QZTAKE NOTICERE

REONS advertising in the QUEBEC OFFICIAL

GAZETTE, are paiticularly requested to forward

their Advertisements as early as possible in the week of

publication, it having beeu fonnd that the issning of the

Gazette, which ought to appear on Thursday, has been

delayed by the late period, at which matter requiring

translation bas been transmitted. Advertisements, which

come by post, if numerous, or of length, and requiring

translation, shouldbereceived on Monday, Tuesday be-

ingno post day. J CHARLTON FISHER,

Editor Q. G. by A.

October 15, 1835.

Sheriffs’ Sales.

DISTRICT OF QUEBEC.

 

 

 

 

To wit 3 P UBLIC NOTICE is hereby given, that the”
aundermtentioned Lands and TENEMENTS have been seized,

andwill. be sold at the respective limes-andplaces as men-

tioned below. AU persons having: claims ou the same, ery
hereby required to make them Keown according to law ; all’

oppositions afin d'annuler, afin de distraire, orafin de charge,

“Hscepit mn cases af Venditioni Ezponas, fo tehioh no such ap-

positions are by law-aliowed, are required to defiledwith the

undersigned,of his Office, previous to the fifteen days next

preveting the dayofsade ;:-oppesitions afin de conserver may

bo filed at any Lime within two days nest after theveligrn of

the Writ. a
ALIAS VENDITIONI EXPONAS.

Quebec, to wit: ARTIN CHINIC, of tie city,

ee. 592. } county and district of Quebec,
sherchent, auctioneer and broker ; against CHARLES

ADOLPHUS HOLT, of the said city of Quebec, mer-

‘dant, to wit :—1. + Alot of ground of forty seven feet

' by seventy five, forming a total of three thoasand five
hundred andtwenty fivefeet, bounded towards the west

by Ste. Catherine street, towards the south by Leaden-
Hill street, towards the north by lot numbereight, towards

the south by lot number nine. 2. Forty seven feet of

eround by seventy five, forming three thidsand five hund-

Ted and twenty five feet, bounded towards the west by Ste.

Catherine street, towards the north by Aylmer street, to-

wardsthe east by lot number ten, towards the south by lot
number seven. 3. Forty seven feet of ground by seventy

five, forming three thousand five hundred and twenty five

feet, bounded towards the south by Leadenhall street,

towards the east by Dalhousie street, towards the north by
lot number ten, avd towards the west by lot number seven,
4. Fortyseven feet of ground by seventy five, forming

theee thousand five bundred and twenty five feet, bounded

towards the north by Aylmer street, towards the east by

Palliousie street, towards the south by lot number nine,

anid ‘towards the west by lot number eight.” The above

lots ave all situate in the lower town of Quebec. To be sold

at my office, in the court house, in the said city of Que-

Bet, on the TWENTY-SIXTH day of SEPTEMBER
next, at TEN o'clock in the morning. The said Writ re- |.

turnable on the first day of October next.

surnable on the YEW. 8. SEWELL, Sheriff.

_25th May. 1836.
ALIAS FIERI FACIAS.

o wit ; IERRE SAINT MARS, of the
Quebec ! parish of St. Claire,in the county

of Beance, inthe district of Quebec, cultivator ; against

OLIVIER NORMAND,of the same place cultivator, to

wit 3=—+¢ A land situate in the parish of St. Claire, in the

seigniory Jolliette, containing two arpents or thereabouts

in front, by aboutthirty arpentsin depth, bounded in front

sowards the north east by the river Etchemin, and in the

rear towards the south west by the end of the said depth,

onone side towards the south east by Pierre Paré, and

en the other side towards the north west by Miche] ÇCor-

xiveau, together with a house, barn and stable thereon

erected, circumstances and dependencies,”” To be sold

atthe church door. of the aforesaid parish of St. Claire, |:

ENTH day of OCTOBER next, at TEN |
on the ELEVEN "The said Writ returnable on |

tbefifteenth day of October next.
o'clockin the morning.

oo W. 8. SEWELL, Sheriff.
7th June; 1836, |

a ALIAS FIERI FACIAS. | |
; to wit : HARLES PINET, of the parish of

ve, v C Kamouraska, in the county of

Kamouraska, in the district of Quebec, navigator;

againstJOSEPH HAMEL, navigator; and François
Fournier, cultivator, both of the parish of Ste, Claire, in

thecounty of Beauce, in the-district of Quebec, to wit ;—

«+ A land situate in the parish of Ste, Claire, seigniory

Jolliette, containing one arpent anda half in front or

thereabouts in front, by about fifty arpentsin depth,

Bounded in front by the river Etchemin, and ln the rear

the north enst by Charles Nadeau, representing André
Tanguay, and on the other side towards the sonth west

by Antoine Morin, together with a house, a stable and

barn thereon erected, circnmstances and dependencies ”

To be sold at the church doer of the aforesaid parish of
Ste. Claire, on the TIENTHday of OCTOBER next, at
TEN o'clock in the morning. The said Writ returnable
on the tenth day of October next,

W. 8S. SEWELL, Sheriff.
7th June, 1836

ALLAS FIERI FACIAS. ’

Quebec, to wit : EAN BAPTISTE BAQUET, of the
No. 983, } parish of St. Gervais, in the couaty

of Bellechasse, in the district of Quebec, merchant;
against PIERRE TERRIEN,of the parish of Ste, Claire,
in the county of Beauce, in the district of Quebec, master
shoemaker, to wit :—‘“ A land sitvate in the parish of Ste.
Claire, seigniory of Jolliette, and to the north east of the
river Etchemin, containing three arpents in front by thirty

 

north east the said depth, joining towards the north to
"| Joseph Richard and towards the south to Jean Baptiste
Boivin, with a house, barn, stable and another small

building thereon erected, circumstances and dependencies.’
To be sold at the church door of the aforesaid parish of
Ste. Claire, on the TENTH day of OCTOBER next, at
TEN o'clock in the morning. The said Writ returnable
on the eleventh day of October next.

W. S. SEWELL,Sheriff,
8th June, 1336.

ALIAS FIERI FACIAS |
Quebec, to wit : EAN BAPTISTE BAQUET,of

‘No. 1128. ‘ t the, parisb of Sr. Gervais, in the
county of Bellechasse,in tlie district of Quebec, merchant ;
against MICHEL PLANTE,of the parish of Ste. Claire, in
the county of Beauce, in tle district ofQuebec, cultivator,
to wit :—¢“ A land containing one arpeot anda half in front
by thirty in depth, situate in the seignmiory Jolliette, parish
of Ste, Claire, concession St, Gévrge, hounded in front by
the concession -St. Louis, in depth by the end of the said
thirty arpents, on one side towards tle south ast by Jean
Fourier, and ‘towards the north west by Guillaume Fon-
taïne, cireumstançes and dependencies,” To be sold at the
cburch door of the aforesaid. parish of Ste. Claire, on the
TENTH day of OCTOBER next, at TEN o’clockin the
morning, The said Writ returnableon the eleventhday of
October next.

 

W. S. SEWELL, Sheriff.
8th Jude, 1836.
 

 

DISTRICT OF MONTREAL. 
To wir : }PUBLIC NOTICE is hereby given, that the

undermentioned LAanDs and TENEMENTs have beenseized,

and will be sold af the respective times andplaces as men-
tioned below. All persons having claims on the same, are

hereby required to make them known according ta law ; all

oppositions afin d’annulèr, afin de distraire, ar afin de charge,

except in - case of Venditioni Exponas, te which no suck op-

positions are by law allowed, are required to befiled with the

undersigned, at his Office, previous ta thefifteen days next

preceding the day of sale ; oppositions afin de conserver may

be filed at any time within two days next after the return of
the Writ,

FIERI FACIAS.

‘Montreal, to wit: TIENNE ROY, of the parish
: No. 1952. 4 of Soulanges des Cèdres, in the
‘district of Montreal) esquire, merchant, plaintiff ; against
‘thelands and tenements of JOSEPH CHEVRIER piv
LAJKUNESSE, of the same place, yeoman, defend-
‘ant ;—* A land sitnate aud being in the parish of St,
Joseph, seigniory of Soulanges, Câte St. Louis, contain-
ing three acres in front by twenty eight acres in depth,
more or less, bounded infront by the bdse of the road of
the said Céte, in the rear by the lands St, Dominique, on
one side by Louis Brunet, and on the other side by the
widow Laurent Lefebvre, with a wooden house, barn
and other dependencies thereon erected.”” To be sold
at the church door of the said parish of St. Joseph de
Soulanges, on the FOURTHday of JULY next, at TEN
o'clock in the forenoon, The said Writ returnableon
the first day of October term next.

‘ Le GUGY, Sheriff,
Sheriff’s Office, 27th February, 1836.

FIERI FACIAS.
; Montreal,.to wit: "OSEPH PAPINEAU, of the city

Noi 459, } of Montreal, in the district of
" Montreal,esquire, one ofthe executors of the last will
and testament of the late honorable Michel Eustache Gas-
‘pard Aisin Chartier de Lotbinidre, io his lifetime of the
sald city of Montreal, plaintiff; against the lands and
tenements of LOUIS MARCIEN GUILLAUME DU.
BRUL, of the parish of St. Michel de Vaudreuil, in the
seigniory of Vaudreuil, in thesaid district, notary, defend.
ant ; the said lands and tenements mentioned and described
in the schedule to the said writ anneged, as’ follows, that is
tosay 1S A tract or parcel of land lytog and being in the
siid parish and seigniory of St, Michel de Vaudreuil, in the
saiddistrict, known aud distinguished as lots numbers twenty

 Sy by the-end of thesaidforty arpents; oa one side towards thrae; twenty four and twenty five, containing by admea-

  

in depth, bounded in front by the said river, and runping.
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surement as follows, to wit :—1. Lot number twenty three”
being five arpents and nine perches more or less in front,
the side line running in a direction so as to form the said
lot in a triangle at the end of seventeen arpents, more dp
‘less, which forms the depth thereof, making the said lot t5
contain abont fitty arpentsiu superficies. 2, Lots, numbéfs
twenty, four and twenty five, being each three arpents ji
front by twenty arpents in depth more or less, forming in’
the whole of the said three lots of land one hundred asdf’
suventy arpents more or less in ruperficies. The whole of the
said, tract or parcel ofland bounded in front by the grand
or Ottawa River, above the Point of Cavagnal, in the reaf -
‘by the .unconceded lands of the said seigniory, on the one
side by lot number twenty two, B. at present owned add
occupied by the representatives.of the late Francis Waterson,
and on theotherside by lot bumbér twentysix, at -presep£;
owned and occupied by Alexauder Cameron, with a wooden
house erected of one of the above described lpts number,
twenty four,”” Fo Be sold at tlfé church. door of the pari.
of St, Mictiel de Vañdreuil, on the TENTH day ot OC.
TOBER pest, at ELEVEN ofthe clock in the forenggn.
Said Writ returnable on the fifteenth day of October next, PC

; , L. GU herit
Sheriff's Office, 4th Juné, 1836. ex, Sherif.

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : ; TVARE MAGDELEINE DRO-

No. 232. VIR. LET, wife of Vital Le.
febvre, of 5t. Pie, in the district of Montréal, marchands.
publique, snd Joseph Toussaint Drolet, of St. Marco, in the
said district, esquire, merchant, herétôtore both part-
ners, and carrying on trade assuch at St. Pie aforé-
said, under thename and frem of M. and M. Drolet and.
company, plaintiffs 5 against.the lands andtenementsbf
LORENZO WELLS, of the township of Shefford, in thé
said.district, bailiff, defendant :—1. ¢'A lot of landsituate
at Yamaska Mountain, in the-seigniory ofSt. Hyacinthe
in the said district, containing one arpént in front by all
the depth to be found from the King's road ofthe said,
Mountain, renning as far as the. trait géarvé ofthe lgnds
of Ebpyre range, joining on the: north aiîle-to John Ÿ
Whitney, and on the other side to. the Reverend‘'MŸ,
Johnson, with a house and barn theseon érected: 3.
Another lotof land situate in the village of Waterlog,in
the township and county of Shefford: aforesaid, of what.
ever extent the same may be, bounded easterlyby té
King’s highway, westerly by a pond, northerly by a Jot
owned by Daniel Taylor, and southerly by Ezekiel Ro-
binson’s land, with a house and other buildings therédh
erected’ To be sold at the protestant church at Vg.
maska Mountain, on the TENTH day of OCFTOEE#
next, at TEN o'clock in the forenoon. The said Writ
returnable on the fifteenth day of October next.

L. GUGY ©)
Sheriff ’s Office, 4th June, 1836. Y, Sheriff.

FIER] FACIAS.

Montreal,de /FARIE MERSAUT mire BA-
No. 1538, $ PIERRE,oftbe parish of Ré-

pentigny, in the district of Montreal, widow of the late
Abraham, Payet dit St. Amour, in hie Jifetime‘of the said
parish of Repentigny,yeoman, plaintiff; against the lands
and tenements of ALEXANDRE GAUTHIER, of thé!
parish of St. Lin, in the said district, yeoman, defend-
ant:—‘“ A land lying and situate in the parish of 9
Lin, in the seignivry and connty of Lachenaye, in thé
districtof Montreal, containing three arpents ‘and two!
perches in front, by about thirty arpents in depth, join-
ingin front to the river L’Achigan, in depth to Etienne
Morin, on the north east side to Antoine Loca, on thi
south west side to Michel Reneaud, with a wooden
house, barn, stables and a dairy thereon erected, cir-

| cumstances and dependencies, save and except the twd
‘emplacements hereafter described, which are inclosed
in the said land partly described, to wit : one of the said:
emplacements thus inclosed belonging to Joseph Bels
langer, containing three quarters of an arpent in frant
by two arpents in depth, joining in front to the King’s
highway, in depth to the said land firstly above des-
cribed, belonging to the said defendant, as above said
towards the north side to the said Antoine Loca, and on;
the other side to the second emplacement also inclosed
in the land ofthe said defendant, to wit: an emplace-,
ment, being the second, inclosed as aforesaid, belonging.
to Gabriel Hoyne, containing half an arpentin front
by two arpents in depth, joining infront to the sai
King’s highway, in depth to the land of the said id
ant firstly described, on one side, towards the south west,
also to the said defendant, and on the other side to the
said Joseph Bellanger.” Ta be sold at thechurch doog
of the said parish of St, Lin, on the TENTH day of OC-
TOBER next, at TEN o'clock in the forenoon. Said
Writ returnable on the fifteenth day of October next,

L. GUG , A

Sheriff's Office, 4th June. 1836. Y, Sheriff,

Montreal | FIERI FACIAS,
ontreal, to wit ; HE honorable JEAN ROCH
No, 1575. T ROLLAND, of Montreal, À

the district of Montreal, one of the Justices of His Majesty's
Court of King's Bench for thesaid district, and seigneur pros
prietor and possessor of the seigneurie of Monnoir, in the said
district, plaintiff ; against the lands and tenements of
PAUL BOUSQUET, ofthe parish of 8te. Marie de Mou.
noir, in the said district, yeoman, defendant }—** A land lying
and situate at Ste. Marie de Mounoir, containing thre
arpents in front by thirty in depth, joining in front to the
projected road, in depth to the lands of the river, towards
the south west, on one side, to Arthur Hopper, and on the
other side to Joseph Augustin Paton, without building

QUE ;
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thereon erected.”” To be sold at the church door of the
parish of Ste, Marie, on the TENTH day of OCTOBER
next, aL TEN o'clock in the forenoon, Said Writ retucn-
able on the. tenth day of October next.

L. GUGY, Sheriff.
__ Sheriffs Office, 4th June, 1836.

FIERY PACIAS.

Moutreal, to wit :ALEXIS BOULET, of Ste, Marie
No, 664, ç de Monnoir, iv the district of

Montreal, yeoman, ns having married Marguerite Monty,
widow of the late Jenn Baptiste Choquet, and the said
Marguerite Monty duly authorized by the said Alexis
Boulet, her husband, to prosecute the present action,
plaintiffs ; against the lands and tenements of GABRIEL
PAQUET, of the parish of St. Athanase, in the said district,
yeoman, defendant :—1, *‘ A laud lying and situate at St,
Athauase, seigniory of Bleury, containing two arpents in
front by twentyeight in depth, joining in front to the King's
highway, in depth to persons unknown, on oneside to Louis
Béchard, and on the other side to Michel Gaboury, witha
house and a stable thereon erected, 2. A land lying aud
situate at St. Athanase, seigniory of Bleury, containing
two arpents in front by eight arpeuts in depth, joining in
frout to the King’s highway, in the rear to non conceded
lands, on one side to Charles Quesnel and on the other side
to Neal Stafford, with a house, a stable and a barn thereon
erected.” To be soldat the church door of the said parish of
St. Athanase, on the TENTH day of OCTOBER next, at
TEN. of the clock in the forenoon, The said Writ return.
able oa the fifteenth day of October next.

L. GUGY, Sheriff,
Sheriff ’s. Office, 4th June, 1836.

FIERI FACIAS,

Montreal, to wit : ! HE Honorable TOUSSAINT PO-
No 1328. . THIER, of Montreal, in the dis-

tri¢t of Montreal, esquire, a member of of the legislative
council for this province, and seigneur proprietor and pos-
sessor of thefief Lagaucheti¢re, situate in the parish, county
and district of Montreal, and other places, plaintiff ; against
the lands and tenements of MARIE MARGUERITE
ROY, of the city of Montreal, in said district, widow by
ber first marriage of the late Jean Marie Cadieux, in his
lifetime of ‘the said city of Montreal, esquire, notary, and
now wife of Auguste Regnier, of Montreal, in the said dis"
trict, gentleman, and the said Auguste Regnier, Jean Marie
Pantaléon Cadieux, of Montreal aforesaid, esquire, notary,
Jean Baptiste Chamilly, Verneuil De Lorimier, of the same
place, students at law and Demoiselle Christine Rachel Ca-
dieux, his wife. François Marie Thomas Chevalier De Lo-
rimier, of the same place, esquire, notary. and Demoiselle
Marguerite Henriette Cadieux, his wife, and George Hypo-
lite Zephirin Cadieux, of Montreal aforesaid, gentleman,
personally, personnellement, defendants :—1. ‘‘ An em-
placement situate on the level of St. Jacques street, in the
city of Montreal, containing sixty five feet in front by se-
vénty four feet in depth, the whole more or less, bounded in
front by St. Jacques street, in the rear by James Stewart
and MacGill Desiivières, esquires, on one side by Lucile
Lebrun, widow Charles, and on the other side by the re-
presentatives and succession of Alexis Bourret, Joseph Bell
and François Marie Thomas Chevalier De Lorimier, with
a three stories cut stone house, and other buildings
thereon erccted ; to be reserved, in favour of the lot belong-
ing to François Marie Thomas De Lorimier, the right of
making use of the passage which is lying between the two
emplacements, to communicate to the yard ofthe said Che-
valier DeLorimier. 2. An emplacementlying andsituate in
the village of St. Vincent de Paule, of an irregular figure,
containing thirty three feet in front by ene hundred and
thirty feet in depth, the whole more orless. #nd thence, one
hundred sand twenty feet in front, and widening as it goes
towards the river, hounded in front partly by the road and
partly by the church, in the rear by the Ottawa river, on
one side by Joseph Pepin, esquire, andon the otherside by
the ground belonging to the fabrique, with a two stories
stone houses, and other buildings thereon erected. 3. An
emplacement situate in the St. Antoine suburbs, of the city
of Montreal, being of an irregular figure, and such as the
same is now fenced, joining in front to the Main street, in
the rear to Craigstreet, on one side to Pierre Frederick
Heyneman, and on the other side to Simon Valois, with a
two stories wooden house, and two of one story each. 4.
An emplacementsituate on the level of St. Jacquesstreet, in
the city of Montreal, containing twentysix feet in front by
forty six feet in depth, more or less, joining in front to St.
Jacques street, in the rear partly to the representatives of
the late Marie Cadieux, esquire, and partly to the represent-
atives of the late Alexis Bourret andon the other side to
the said representatives Cadicux, with atwo stories stone
house thereon erected ; moreover the right of making use
ofthe passage which there is between this said house and
that belonging to the said representatives Cadieux, to com-
municate to the yard. 5. An emplacement lyingand situate

in the St. Joseph suburbs of the city of Montreal, containing
fortyfect in front by eighty feet in depth, bounded in front
by St. Josephstreet, in the rear and on one side by Joseph
Garreau, and on the other side to one Taillefer, with two
houses, whereof one of one story and the other of
twn stories high, and otlier buildings thereon erect-
ed.” The said lots of land and premises to be sold as
follows, that is to say: lots numbers one, three, four
and five. at my office, in the cityof Montreal. on the
PENTH day of OCTOBER next, at ELEVEN ofthe
clock in the forenoon ; and lot number two, atthe church
door of the said parish of St. Vincent de Paule, on the
SAME DAY, at TEN of the clock in the forenoon. The
said Writ returnable on the fifteenth day of October next.

L. GUGY, Sheriff.
Sherifi’s Office, 4th June, 1856.

FIERI FACIAS.

Montreal, to vu} NDRE PAPIN, of the city of
No. 821. Montreal, in the district of

Mostreal, carter, plaintiff ; against the larids aud tenements
of ANTOINE DUBORD, of the same place, gentleman,
defendant :—1. © An emplacement lying and situate iu
the St. Louis suburbs, of the city of Montreal, containing
forty fivefeet in front by sixty three feet in depth, joining
in front to the muin street of the St, Louis suburbs, in rear
and on one side to the defendant, and on the other side
ta Sanguinette street, with a two stories house, the one
of stone and the other of wood, a stuble, shed and other
buildings thereon erected. 2. Another emplacement lying
and sicvate in the said St. Louis suburbs, containing fifty
five feet in front by eighty feet in depth, joining in front
to the main-sirees of the said St, Louis suburbé,’in rear and ‘

 

y on one side to the defendant, and on the other side to

Eustache Soupras, with the fruit trees thereon. 3. Another
emplacement lying and situate in the said St. Louis suburbs,

of forty feet in front by fifty two feet in depth, joining
in front to Sanguinet street, in the rear and on one side 10
the defendant, and on the other side to Pierre Cadieux,

with a one story house and a stable thereon erected. 4.

Another emplacement lying and situate in the said St.

Louis suburbs, of sixty feet in front by one hundred and

eight feet in depth, joiniug in front to Sanguinette street,

in rear to one Taite, on oue side to Pierre Cadieux, and on

the other side to the defendant, with a house, stable and

other buildings thereon erected. 5. Another emplacement
lying and situate in the said St, Louis suburbs, of thirty

feet in front by seventy one feet in depth, joining in front

to the said Sanguinette street, in rear and on one side to

the defendant, and on the other side to Fleury St. Jean,

without buildings. 6. Another emplacement lying and

situate in the said St. Louis suburbs, containing forty feet in

front by thirty-six feet in depth, joining in front to Dubord

street, in rear to Joseph Gougard, on one side to Louis

Tribotte dit L’Africain, and on the other side to the

defendant, with a one story house thereon erected. 7.

Another emplacement lying and situatein the said St. Louis

suburbs, of thirty five feet in frout by fifty one feet in

depth, joining in front to the said Dubord street, in rear

to Joseph Gougard, on one side to Eustache Soupras, and

on the other side to the defendant, without buildings. 8.

Another emplacement lying and situate in the said St.

Louis suburbs, of thirty five feet in front, by one hundred

and thirteen feet in depth, joining in front to Celestin

Beausoleil, Antoine Gagnon, esquire, and Fleury St. Jean,

and on the other side to one Tait. 9. A lot of ground lying

and situate in the Petite Côte la Visitation, in the parish of

Montreal, of half an arpent iu front by about twelve

arpents in depth, joining in front to the King’s highway, in

rear and on one side to one Bourbonnière, and on the other

sideto J. T. Gauder, without buildings. 10. Another

emplacement lying and situaie in the parish of Chateau-
guay, in the district of Montreal, of an irregular figure,

joining in front to the King’s highway, in rear and on One

side to and ou the other side to the repre-

sentatives Doré,the whole without guarantee of precise mea-

sure.”’ The said lotsof land and premises to be sold as

follows, that is to say : lots, numbers one, two, three,four,

five, six, seven, eight and nine, to be sold at my office, in the

city of Montreal, on the THIRD day of OCTOBERnext,
at TWELVE of the clock at NOON; and lot, number

ten, at the church door of the parish of Chateauguay, on

the SAME DAY, at TEN of the clock in the forenoon.

Said Writ returnable oa the tenth day of October next,
L. GUGY,Sheriff.

Sheriffs Office, 27th May, 1836.
 

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : ABRIEL AUGER, pére, of the

No. 1. } parish of St. Pie, in the district of
Montreal, yeoman, plaintiff ; against ANTOINE GER.
MAIN,of the sanie place, yeoman, defendant :—* A Jand

lying and situate in the parish of St. Pie, containing one

arpent and a half in front, by thirty arpents in depth,

more orless, joining in front to the river Yamaska, in depth
to the range of the Allunges, on one side to Silvain Racicot,
and the other side to Etienne Dufresne, with a house, barn
and other buildings thereon etected.”” To be sold at the
church door of the parish of St. Piz, on the TWENTY -
SECOND day of AUGUST next, at TEN o'clock in the
forenoon. Said Writ returnable on the first day of October
next.

L. GUGY,Sheriff.
Sheriff’s Office, 16th April, 1836.

FIERI FACIAb,

Montreal, to wit : AVID ROSS, of the city and

No. 1793. } district of Montreal, esquire,
plaintiff ; agaiust the lands and tenements of JAMES
COWARD, ot the same place, soap and candle manufac.
turer, defendant :—¢ A piece or parcel of ground situate
and being in the St. Luwrence suburb of the said city of
Montreal, containing eighty-three feet in front more or
less, by fifty-one feet in depth or thereabouts, and forming
two lots contiguous, bounded in front by St. Urbain
street, in the rear by Jean Buptiste Dergevin dit
Langevin and Charles Laberge, and on one side by Jean
Baptis'e St. Amant, and on the other side by Louis

Lecomte and Albert Lapierre, with a shed thereon erect.
ed.” To be sold at my office, in the sa:d city of Montreal,
on the TENTH day of OCTOBER next, at ONE of the
clock in the alternoon. The said Writ returnable on
the fifieenth day of October next. 20

L. GUGY, Sheriff.
Sheriff ’s Office, 4th June, 1836.

FIERI FACIAS.

Montrenl, to wit : AMEYS MATHEWSON, of the
, No, 1045. § township of Pittsburgh, in the

province of Upper Canada, gentleman, plaintiff 5 against
the lands and tenements of LUKE H, SIILAY, of the
parish of Montreal, in the district of Montreal, ship-
builder, and Edward Merritt, of the same place, ship-
builder, and now or lately co-pariners, using trade aud
commerce there, under the firm of Sheay and Merritt,
defendants :—Three certain lots or emplacements front.
ing the King’s highway, situate, lying and being on the
turm of the Honorable Samuel Gale, esquire, at the loot
of the Current St, Marie, near the city of Montreal, which
said three lots or emplacements, are described in the
process verbal and plun thereof, drawn by Theodore
Davis, surveyor, in numbers following, namely :—1.
* Lotnumber three, bounded in front by the King’s high-
way, in the rear by Palin Lane, on the south side by lot
number two,on the north side by lot numberfour, herein-
alter described, being thirty feet in front, and in rear by

side line, aud one hundred and fifty feet on the northerly
side line, containing four thousand six hundred nad five
feet superficial, English measure. 2, Lot number (our,
bounded in front by the King's highway, in the. reav by
Palin Lane, on the southerly side by lot number three,
on tbe nurtherly side by lot number five, being thirty
feet in breadth and in front, and in rear pve hundred
and {ify feet un the northerly side line, containing four
thousand four hundred and (weaty-live superficial feet,
English ineasure. 38. Lot numberfive, bounded in from
by the King's highway, in rear by Palin Lane, un the | soûitheriy side by lot number four, gnd on the northerly.
side by Gule sireèt, being (hirty fegtin breadthin frou,
abd‘rear one hundred and torty-live in depth,on the

one hundred and fifty-seven feet in depth on the southerly | 

southerly side line, and one hundred and forty feet on
the northerly side line, containing four thousand two
bundred and seventy-five superficial feet, English mea-:
sure, on which suid several lots of land or emplacements,
are two framed two story wooden honses on the King’s
highway, and one wooden house on Gale street, thereon.
erected.” To be sold at my office, in the said city of
Montreal, on the TENTH day of OCTOBER next, at
TWO of the clock in the afternoon. Said Writ returs
nable on the fifteenth day of October next.

L. GUGY, Sheriff.
Sheriff 's Office. 4th June, 1836.

FIERI FACIAS. ‘

Montreal, to wit : [PIERRE BERTHELET, esquire,
No. 1179. | of the city and district ofMon-

treal, plaintiff; against the lands and tenements of
PIERRE CAJETAN LEBLANC, of Montreal, gentle-_
man, in his capacity of curator duly elected in lien and’
stead of Frangois Toupin, deceased, in his lifetime of!
Moatreal aforesaid, to the vacant estate and succession
of the late Gabriel Franchére, of the same place,.
bourgeois, gentleman, delendant :—1. ‘“ À pieceof ground:
situute between the St, Joseph and St. Antoine suburbs,
in the city of Montreal, containing three hundred and:
twenty-eight feet in length.by thirty-six feet ip breadth.
bounded on oneside by a projected lane called St, Félix,
of twenty feet wide, un the other side by Pierre Marin,
or his representatives, at one side by the continuation
of St. Bonaventure street, and at the other end by.
Turcot or representatives. 2, A piece of ground situate
at the same place, containing one hundred and sixty.
eight feet in length by eighty feet in breadth, bounded: -
in front by the continuation of St, Bonaventure street,
in the reur by the late Gabriel Franchère and his repre-
sentatives,on one side by a projected lane called St. Félix,
of twenty feet wide, and on the other side by the heirs
of the late Dominique Rousseau, 3, A piece of ground
situate at the same place, containing eighty-four feet in,
front by one hundred and sixty feet in depth, bounded in
front by the continuation of St, Bonaventure street, in
the rear by a projected lane of thirty feet wide, on one
side by Rousseau and Trudeau, or representatives, and
on the other side by the heirs of the lute Francis.
Desviviéres, esquire. 4. A piece of ground situate at the
same place, containing eighty-four teet in front by eighiy.
feet in depth, bounded in front bya projected lane af
thirty feet wide, in the rear by lot number two hereinbe-

fore descriord, on one side by François Roy, esquire, and
on the other side by one Robertson, or their representa-
tives, 5, An emplacement situate at the same place, con-
taining forty feet infront by eighty feet indepth, bound-
ed infront by .lane called St. Félix, ol twenty feet wide,
in the rear by C. F. Roy, on one s:de by a projected lane’
twenty leet wide, and on the other side by Alexander
Fisher, or representatives. 6. A piece of ground situate,
at the same place, containing one hundred and seventy
two feet in lengih by eighty feet in breadth, bounded on
both sides by projected lanes, at one end by C. F. Roy,
and at the other end by the heirs of the, late Frangis
Desrivières, esquire. 7. A piece of ground situate at’
the same place, containing forij-three teet in breadth ny
front, and all the breadth that may be found in the rear
between a projected lane of twenty feet wide, and the
land of one Prud’homine, by one hundred and eight
feet in depth, bounded in front by a projected lane called
St. Félix, of twenty feet wide, in the rear by Jean
Bouthillier and Hypolite Guy, esquires, or their represen-
tulives,on une side by the suid projected lane,nnd on the

other side by Prud’howme, the whole without lences or
buildings,” To be sold at my office, in th& city of Mon-
treal, on the ELEVENTH day of OCTOBER next, at
TEN ¢’clock in the forenoon. Said Writ returnable of
the fifteenth day of October next. Rn

L. GUGY, Sheriff.
Sheriff's Office, 4th June, 1536. :

    

DISTRICT OF ST. FRANCIS.

To wir +PUBLIC NOTICE is hereby given, that the
undermentioned LANDs and TENEMENTS have been seized,

and will be sold at the respective times andplaces as men

tioned below. All persons having claims on the same, are

hereby required to make them known according tolaw: aly

oppositions afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge,

except in case of Venditioni Exponas, fu-wAich no such op-

positions are by law allowed, are required to be filed withihe
undersigned, at his Office, previous to the fifteen days next

preceding the day ofsale ; oppositions afin de conserver may

be filed at any time within two days next after the return of

the Writ.
FIRRI FACIAS.

Sherbrooke, te wit:Feee HARVEY MOORE,of
No 7. the township of Orford, in the

District of $t. Francis, trader, plaintiff; against the lands
aud tenements of SAMUEL MARSTON, ofthe town-

shipof Shipton, in the District of St. Francis aforesaid,
farmer, delendant, to wit:—1. ‘“ The lots, numbers
thirteen and fourteen, in the sixth range of the
township of Shipton, supposed to contain two hundred
acres each, more or less, with all the improvements
thereon. 2. All that past of lot number thirteen,
in the fifth range of the township of Shipton aforesaid,
lying on the south-westerly vide of ClarkBrook, we
called, or Mill Brook, suppused to contain about sixty
acres, more orless, 3. All'that part of lotnumber four-
teen, in the fifth range of the township ef Shipton afore
said, lying on the south-westerly side of Clark’s Brook,
so called, or Mill Brook, supposed to contain about sidty
acres, more or less. Suve and except forty acres here~
tofore sold to one MosesHall, ofsuid township of Shipton,
4, And the whole of lot number sixteen, in the sixth
range of lots in the township of Melbourne, save and
excepting seven acres ofsaid lot, and the usual allowance
tor lighways, tobe taken off of the south-east corner of
suid lot heretofore sold by Jobn C. Gilman to William
Gilman 3 the remainder of said lot bounded in front in.
purt by the said reserved seven acres, and in part by the
road or King’s highway leading from: Melbourne school:
bouse, eontinning on tu hitiot’s Mills, and by the line of
division drawn by Jesse Pennuyer, between the sigsth and

:| seventirranges, and on the rëur by the fifth rangeof lots
‘in said Melbourne ; with ell the improvements made and
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buildings erected upon each respective tract ofland.”
To be soldat my office at Sherbrooke, in the District of St.
Francis, on WEDNESDAY, the TWENTY.FOURTH
dayof AUGUST next, at ELEVEN of the clock in the
forenoon. The said Writ returnable on the twenty-fifth
day of August, one thousand eight bundred and thirty-
six. .

CHAS. WHITCHER, Sheriff.
Sherbrooke, 14th April, 1836.
= EERE

RATIFICATIONS.
DISTRICT OF MONTREAL.

 
 

 

 

Provinpe of Lower Canada
District of Montreal, ‘in THE KING'S BENCH.

5 Ezparte—JAMES HOLMES,

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
~ has been lodged in the office of the prothonotary

of the court of King's bench, of and for the district of
Montreal, Firstly—a deed made and executed before

Mitre. E.Guy and his colleague, notaries public, oo the

twenty sixth day of June, one thousand eight hundred and

thirty three, between BENJAMIN BERTHELET, esquire,

physician, residing in the city of Montreal, in the said

district, of the one part 3 and JAMES HOLMES, of the

‘said city of Montreal, esquire, merchant, of the other

part 3— being a sale by the said Benjamin Ferthelet, to

the"sai:! James Holmes of © a lot of land depending of the

vendor's land, situate at the west extremity of the Saint

Lawrence suburb ofthe saidcity, designated and known as

Jot number eleven, by the plan of said land, drawn by J.

Hughes, esquire, sworn surveyor, dated the tweniy fourth

day of February, oue thousand eight hundred and thirty

three, deposited in theoffice of the said Mire. fi. Guy, con-

taining the said lot of land thirty seven feet in front by

eighty five fret in depthin one Lue, and about ninety two

feet in depth in the other line, the whole more or less,

bounded in front by Sherbrooke steet, in rear by Jot num-

berten belonging to Thomas Starke, on one side by Du-

rocherstreet, and on the other side by lot number twelve

belonging to Jean Baptiste Leclaire, without any building

thereon erected.” Secandly —a deed made and executed before

Mitre. ¥. Gay and his colleague, notaries public, on the

said twenty sixthdav of June, one thousandeight hundred

and thirty three, between the said BENJAMIN BiR-

THELET, ofthe one part ; and thesaid JAM ES HOLMES,

of the the other part ;— being a sale by the said Benjamin

Herthelet to the said James Holmes of ‘“ a lot of land

dependingof the vendor’s land, situateat the west extremity

ofthe Saint Lawrence suburb of the said city, designated

and known as lot number twenty eight by the said plan,

deposited in the office of the said Mtre. E. Guy, containing,

the said lot of land, thirty six feet in front by seventy

two feet in depth, the whole more or less, bounded in front

by Berthelet street, in rear by lot number twenty nine

belonging to H. B. Smith, on one side by Aylmer street,

ad “on the otherside by lot number twentyseven, belong-

ing to Charles Bowman, without any building thereon

erected.” Thirdliy—a deed made and executed before Mtre.

1. Guy and his colleague,notaries public, on the fourteenth

day of August, one thousand eight hundred and thirty three,

betweenthe said JAMES HOLMES, of the one part ; and

JEAN BAPTISTE LECLAIRE, hair dresser, and wig

maker, residing in the said city of M ontreal, and HELEN k

PHEKLFN, his wife, by him thereunto duly authorized, of

the other part ;—being a deed of exchange, by virtue of

which the said James Holmes acquired from the said Jean

Baptiste Leclaire and Helene Therien << alot of land or

emplacement situate at the extremity of the Saint Lawrence

suburb of the said city of Montreal, designated and known

as lot number twelve by the plan of the said Benjamin

Berthelet's land, depositedin the office of the said Mtre. 4.

Guy, containing the said lot of land about thirty seven or

thirty eight feet in front by ninety mine feet in depth in

one line, and ninety two fect in the otherline, the whole more

or less, bounded in frontby Sherbrooke street in rear by

lot number ten. belonging to ‘Thomas A. Starke, on one

side by Jot number eleven belonging to the said James

Holmes, and on the otherside by lot numberthirteen, the

property of Joseph Clarke, w:thout any building thereon

erected.” Fourthly—a deed made and executed before

Mtre.l£. Guy and his colleague, notaries public, on the

seventh day of October, one thousand eight hundred and

thirty three, between JOSEPH CLARKE, civil engineer

and undertaker, residing inthe Saint Louis suburb of the

said city of Montreal, ofthe one part ; and the said JAMES *

HOLMES. of the other part ;—being a sale by the said

Joseph Clarke to the said James Holmes of ‘“ a lot of

ground-or emplacement situate at the west extremity of

the Saint Lawrence suburb of the said city of Montreal,

known and designated as lot number thirteen by the plan

of the said Benjamin Berthelet’s land, déposited in the

office of the said Mtre. E. Guy, containing the said lot of

Jand, thirty seven feet in front by about ninety nine

feet in depth in one line, and about one hundred and

five feet iii depth in the other line, the whole more or less,

boundedin front by Sherbrooke street, in rear bylot number

‘ten belongingto Thomas A. Starke, on one side by lot

number twelve belonging to the said James Holmes as

representing Jean Baptiste Leclaire, and on the other side

bythe property of the heirs Desrivières, withoutany building

thereon erected.” Fifthly—a deed made and executed

before Mire. E. Guyandhis colleague, notaries public, on

thefifth day of September, one thousand eight hundred and

thirty Give, between THOMAS A. STARKE, bookseller,
of the said city of Montreal, and FRANCES SWIFT, his

wife, by him thereunto duly authorized, of the ‘one part ;

and the said JAMES HOLMES,of the other part ;—being

a sale by the said Thomas A. Starke and Frances bwift, to

the said James Holmes of ‘“ a lot of land situate at the
west extremity of the said city of Monircal, known and

designated as lot number ten by the plan of the said Ben-

jamin Berthelet’s lands, deposited in the office of the said
Mtre. E. Guy, containing the said lot of land forty feet in

front by one hundred and thirteen feetin depth, the whole more

or less, bounded in front by Durocherstreet, in rear by the

property belonging to the heirs Desriviéres, on one side to

fhe north. west by lot number nine, belonging to B. Ber-

thelet,and on the other side to the south east by lots

numbers eleven, twelve and thirteen belonging to the said

James Holmes, without any building thereon erected.”

Sixthly—a deed made and executed before Mtre. N. B.
Doucet and his colleague, notaries public, on the thirteenth

day of December, one thousand eight hundred.and thirty |   

three, between GEURGE DRY HALL, of Montreal afore-
said, Major in His Majesty's late Royal Staif Corps, of the
one part ;-and the said JAMES HOLMES, of the otber-
part ;—being asale by the said George Dry Hall to the said
James Holmes, of *¢ two certain lots or parcels of land of an
irregular figure, situate inthe Saint Anne suburb, in the
fief Nazareth, in the said city of Montreal, and designated
on the original plot or plan of the said fief, in possession of
John Samuel McCord, esquire, by the numbers three hund-
red andfive-and three hundred andsix, bounded in front by
Wellington street, un one side. by Dalhousie street, on the
otherside and in rear by thie said John Samuel McCord,
the extent of the said lots being ninety six feet on the line
of Wellington street. one hundred and seventy feet on the
line of Dalhousie street, seventy three feet on the other
side, and ninety feet in rear, the whole containing eight
thousand onehundred feet in superficies, moreor less’
Seventhly—a deed made and executed before Mtre. N.B.
Doucet and his colleague, notaries public, on the twelfth
day of June, one thousand eight hundred and thirty five,
between HENRY OGDEN ANDREWS, of the said city
of Montreal, advocate, of the one. part; and the said
JAMES HOLMES, of the other part;—being a sale by
the said Henry Qgden Andrewsto the said James Holmes,
of** a certain lot or emplacement known as number two
hundred and sixty one, situate in the fief Nazareth, in the
city of Montreal, containing forty five feet in frunt by ninety
feet in depth, bounded in front by Anne street, in rear by
numbers two hundred and sixty nine and two hundred and
seventy, on one side by number two hundred and sixty,
and on the other side by number two hundred and sixty two.”
Eighthly—a dced made and executed before Mire. N. BD.
Doucet and his colleague, notaries public, on the seventh
day of September, one thousand eight hundred and thirty

five, between ROBERT EVERETT, of the said city of

Montreal, laborer, of the one part 3 and the said JAMES
HOLMES, on the other part; —being a sale by the said
Robert Everett to the said James Holmes. of *“a lot of
land situate in the said city of Montreal, Saint Anne’ssuburb,
known as number two hundred and sixty, situate in the
fief Nazareth, containing fortyfivé feet in front by ninety
feetin depth, boundedin front byAnn street, in rear by the
numbers two hundred and seventy and two hundred and

seventy one, on -oneside by lot number two hundred and
fifty nine, and on the otherside by lot number two huudred

and sixty one, without any buildings thereon erected.”
Ninthly— a deed made and executed before Mtre. G. D.
Arnoldi and his colleague, notaries public, on the nineteenth
day of November, one thousand eight hundred and thirty
five, between JOHN MULHERN, of the said city of
Montreal, carter, of the one part ; and the said JAMES
HOLMES, of the other part ;—being a sule by the said
John Mulhern to the said James Holmes of ‘* certain lots or
emplacements situate in the fief Nazareth, in the said city
of Montreal, and known and distinguished on the ground
plan of said fief by number four hundred and sixty. and
half of lot number four hundred and sixty one, bounded in
front by Colborne street, in rear by unconceded iots, the
property of John Samuel McCord, esquire, on one side by
number three hundred and sixty eight (Penn and Davies)
and on the other side by the other half of lot number four
hundred and sixty one, containing sixty seven and a half feet
front, byninetyfeet in depth, and à superficies of six thousand
and seventy five feet.” Tenthly—a deed made and executed

before Mtre. G. I). Arnoldiand his colleague, notaries public,

on the nineteznth day of November, one thousand eight hund-
red and thirty five, between JAMES WR BB,of the saidcity
of Montreal, carter, of the one part ; and the said JAMES
HOLMES, of the other part ;-—being a sale by the said
James Webb to the said James Holmes, of ‘“ certain lots or
emplacements situate in the fief Nazareth, avd known and
distinguished on the ground plan of the said fief by one
half of lot number jour hundred and sixty one and
number four hundredand sixty two, bounded in front by

Colborne street, in rear by unconceded lots, the property
of John Samuel McCord, esquire, on ône side by half or
lot numberfour hundred and sixty one,and on the other

side by numberfour hundred and sixty three, containing
sixty seven and a halffeet in front by ninety feetin depth,
and containing a superficies of six thousand and seventy tive
feet. ‘I'he aforesaid five lastly described pieces or lots of
land or emplacements, situate in the said fief Nazareth
being subject to an annual ground rent, rente annuelle
Sonciere, perpéiuelle et non rachetable of three pounds
currency, for every superficies of four thousand and fifty
feet, payable annually on the first day of May in each
and every year to Jobn Samuel McCord, his heirs or
assigns, till the twenty ninth day of September one
thousand eight huudred and ninety.andafterwards tothead.
ministratrices of ‘the property of the poor ofthe Hitel Dieu
of Montreal, their heirs and assigns for ever, and subjzct
also to the droit de retrait or retenue in favor of the said
administratrices, in preference to all others even the
porens lignagers; ”’ which said several lots of land or
emplacements and premises were respectively possessed,
to wit: the said lots ofland firstly and secondly above
described by the said Benjamin Berthelet; the lot of land
thirdly above described by the said Jean Baptiste Leclaire
and Hélène Therien and the said Benjamin Berthelet;
the lot of landfourthly above described by the said Joseph
Clarke and Benjamin Berthelet; the. lot of land fifthly
above described bythe said Thomas A. Starke and Frances
Swift and by the said Benjamin Berthelet ; the two lots or
parcels ofland siwthly above described by the said George
Dry Halland by .oseph 3. Kollmeyer; the lot of land: or.
emplacement sevent/ly above described by the said Henry
Ogden Andrews and by 1homas Heaven, late of the said
city of Montreal, and now of Quebec, merchant ; the lot of
land eighthly above described by the. said Robert Everett
andby the said Thomas Heaven ; the lots or emplacements
ninthly above described by the said John Mulhern and by
Jon Samuel McCord, ofthe said city of Montreal, esquire,
and William King McCord. of the city of Quebec, in the
district of Quebce, esquire ; and the said lots,or emplace.
ments fenthly above described by the said James Webb
and bythe said John Samuel McCord and William King
McCord, as proprietors of the said several lots of land and
emplacements respectively, for three years immediately
preceding the respective dates of the aforesaid ten several
deeds, and thence hitherto by the said James Holmes.

And all persons who may have or claim to have any pri-
vilege or hypothec, under any title or by any means what-
soever, in or upon the said several lots of land or
emplasements, immediately previons to and at the time
the same were respectively acquired by the said James
Holmes, are hereby notified that application will be made
to the said court, on the EWELFTH day of OCTOBER 

next, for a sentence or judgment of confirmation. und
they are hereby required to signify in writing their
oppositions, und file the same in the office of the raid”
prothonotary, eight days at least before that day, à 1
defaultof which they will for ever be preciuded from
the right ofdoing so.

MONK & MORROGH, P. K, B.
Prothonotary's Oflice,

Montreal, 26th May, 1836.

 

o NOTICE, :
UBLIC NOTICEis hereby given, that the undersign-
ed, proprietor of the part and portion hereinafter

described of the fief and seigniory of Madawaska and like
Temiscouata, situate in the district ol Quebee, in the pro-'
vince of Lower Canada, hath made application to His Ma-
JESTY, by petition through His ExceLLency Tur Gov-:
ERNOR IN CHIEF, for a commutation of and release from ‘
the droit de quint, the droit de relicj, and otlier feudal bur-
thens «due and to grow due to His Majesty, bis heirs and
successors, on that part-and portion of the fief and seigniory
of Madawaska and lake Temisconata, situate on thesonth
side of the river St. Lawrence. in the county of Rimouski,
in the district of Quebec aforesaid, which said part or
portion lies upon lake Temiscouata and upon the north east
side of the river Madawaska, extending two leagues in depth
from the shores of the said lake Temiscouats, and from the
north east side of the said river Madawaska, into the inte-
rior, bounded on the west of the said lake Temisconata by a »
public highway, commonly known by the name of the Temis-
couata Portage road, and by a short street or road known
by the name of Goulburn street, leading from lake Temis-
couata at Long's place, and intersecting the said Portage
road within the projected village at that place, bounded in
the rear and round the said lake Temiscouata, and the said
river Madawaska, by ungranted lands of the Crown, at the
aforesaid depth of two leagues, and on the south east by. the
south east bounds of the said fief and seigniory of Mada-
waska and lake Temiscouata, at the distance of three
leagues down the said river Madawaska, south easterly from ’

{

3 un ° ; cher ; : . .
its entrance ov embouciure in lake Temiscouata, which lines
of boundary separates the said fief and seigniory from the
lunds of the Crown, and runs north easterly, or at right an.
gles, to the general course of the river Madawaska to the
depth of two leagues in the interior, or until intersected by
the rear boundary of the said fief and seigniory, being the
line of separation between the said fief and ‘seigniory and
the lands of the Crown, which fief and seigniory so describ=
ed and bounded, contains about two hundred and tbirty six
thousand arpents in superficies, more or less ; and to obtain
a fresh grant unto bim the undersigned proprietor, his heirs
and assigns, of all such parts and parcels of the said above.
described part and portion of the said fief and seigniory of
Madawaska and lake Temiscouata, as remain and are inhis
possession ungranted, and which are not held & titre de fief,
en arrièrefiefor à titre de cens, to be thenceforth holden in
free and common soccage, in like manner as lands are now .
holden infree and commonsoccage in that part of the United
Kingdom oË Great Britain and Ireland called England. ,

Wherefore all persons who have, or may have, or claim.
to have any present Or contingent right, interest. sceurity,.
charge, or incumbrance either by mortgage (hypothôque)‘
general or special, express or implied, or under any other
title or by any other means whatsoever, in or upon the lands
comprised in the said above described part and portion of
the said fief and seigniory, in respect of which the said
commutation, release andextinguishment of feudal and seign-
orial rights, dues and burthens, hath been so applied for,
are hereby required to signify in writing, within three ca-
lendar months, from the date hereof, their assent to or dis-
sent fromthe surrender, regrant and change of tenure of the.
said lands, and the commutation, release and extinguishment
of the feudal and seigniorial dues, rights and burthens ap-
plied for as aforesaid, and to lodge such consent or dissent
within. the said. Jast mentioned period of three calendar
months, at the office of the Executive Council of this pro--
vince.

ALEXR. FRASER.
Quebec, 10th May, 1836. 3m -

N OTICE is hereby given that the Partnership here-
tofore existing between MATTHEW JMARSBALL,

of Montreal, and THOMAS HATTON, Jr. ofLiverpool,
carried on under the firm of M. MARSHALL & Co, was
dissolved on the 30th January last, so fur as regards the
said Thomas Hatton, junr, ) LS

Quebec, 19th May, 1336. 4w

DISSOLUTION OF PARTNERSHIP.
YHE business hitherto carried on by the Subscribers at

Quebec, under the firm of P. & D. Burnet, was by
mutual consent, dissolved, on the 16th November, 1834. -
The Subscriber, D. Burnet, is duly authorized to settle all
accounts due to, and by the said firm.

D. BURNET. ..
Signed, at Quebec, by David

Burnet, one ofthe parinersin
the firm of P. & D. Burnet, in
the presence of

ARCHIBALD CAMPRELL,
His Majesty's Notary,

JOHN LANGLOIS, :
Nice, 12th Jannary, 1836. -

u PUTER BURNET

THE ACTS
OF THK ’ +

LAST SESSION

OF THE PROVINCIAL PARLIAMENT,

FOR YALE RY

T. CARY & Co

T. CARY & CO, HAVE FOR SALE :
Gold Paper, plein and embossed,

Gola bordering, and ornaments,

Silver Paper,—Mahoguny Do,

Coloured Pupers—a variety,

Embossed Letter and Note Paper,

Tinted, Do. Do. "
Eumbossed Message aud Visiring Cards,

Metallic, Enamelled or gluzed Do.

Kl

*

Mourning ;, Do,
Plaiu and glit "7 Do.

Card Cases and Pocket books, ,' -
Drawing and Message. Cards, all sizes, oe

MusicPaper, Assorted, , +,
it = Loudon Drawlug Bourds,plhin-und tinted, assorted.

‘

E
E

 

 



THE QUEBEC GAZETTE.
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OrricE OF THE SECRETARY oF THE PRovINCE,

Quebec, 1s/ June, 1836.

His ExceLLENCY THE GOVERNOR IN CuiEr has been
pleased to make the following appointments, viz :—

Joserr Roy, E. M. McKenNzig, and J. GosseELIN, Es-
quires, to be Commissioners for the Summary Trial of Small

‘Causes, in the Parish of St. Gervais, in the County of Belle-
chasse, under the 6th Will. IV. Cap. 7.
Josern Benoit, Lovis C. Dovert, and Jean P. B.

BELLEVILLE, Esquires, to be ditto, ditto, for the Parish of
Saint Charles, in the County of Richelieu.

JacoR BarceELo and Luc Masson, Esquires, to be ditto

difto, for the Parish of St. Benoit, in the County of T'wo

Mountains.

Pierre HEeroux, WiLLiaM DALTON, and JosepH CoviL-

LARD, Esquires, to be ditto, ditto, for the Seigniory of Cha-

teauguay, in the County of Laprairie.

Daniee PHELAN, Hocu O’RErLYŸy, and Owen QuUiNN,

Esquires, to be ditto, ditto, for the Parish of Saint Co-

lumbar, in the County of Two Mountains.

THEOFHILE LEMay, JosEPH TREFFLE' FRANCHERE, and

PIERRE DaviGNON, Esquires, to be ditto, ditto, forthe Seign-

iory of Monnoir, in the County of Rouville.

A. C. CHoLETTE and Donarn McMELLAN, Esquires, to be

ditto, ditto, for the Parish of Rigaud, in the County of Vau-

dreuil.

Joszru PINAU, FRANÇOIS COUTURE, and AMABLE LEPACE,.
Æsquires, to be ditto, ditto, for theParish of St. Germain, in

the County of Rimouski.

LEvi Lock, JONATHAN CUTTENG, and ERENEZER K1LBURN,

Æsquires, to be ditto, ditto, for the Township of Barnston,

‘in the County of Stanstead.’

JosErH E. FARIBAULT, and Lours J. C. CAZENEUVE, Esqrs.

to be ditto, ditto, for the Seigniory of St. Sulpice, in the Coun-
ty of L'Assomption.

James Crawrorp, Esquire, to practice Physic, Surgery

and Midwifery in this Province.
 

 

Quebec, 9th June, 1836,

MILITIA GENERAL ORDER.
‘His EXCELLENCY THE GOVERNOR IN CHIEF, Lomp

Gosrorn, has been pleased to make the following arrange-
ments for the organization of the Militia of the Province of
Lower-Canada, viz :—

894. 1st Bat. Laprairie.

Lieut. Ambroise Hebert, to be Captain, 16th May 1836.

— Frederick Hart, — _ 17 — —

— Joseph Goyet, — — 18 — —

Eus. Eusèbe Hébert, — Lieutenant, 16 — —

‘—  Amable Ste. Marie,— _— 17 — -—

—  F. X. Gagnier, _ _ 18 — —

=  GodfroySurprenant,— — 19 — —

Laurent A. Moreau, Gent. — — 26 —AM—

Ant. Ste. Marie, —  — Ensign, 16 —rm.—

Jean Bte. Morin: — — — 17 — —

Vital Dupuis, —_ —- — 18 — —

Olivier Hebert, _—— — 19 — —

395. Bat. Montmorency.

Ignace Dumontier, Gent. to be Adjutant, 20 —_ —

396. 3d Bat. Chambly,

Lieut. Solomon M. Rouse, to be Captain, 19 — —

Ensign Alexis Riel, — Lieutenant, 20 — —

Gabriel Romand, Gent. —  Ensign, 21 — —

403. 1st Bat. Terrebonne.

Doctor Anaclete Gigon, to be Surgeon, 16 — —

406, 2 Bat. Beauharnois.
Doctor Jos. Surveyor, to be Surgeon, 17 — —

407. Cavalry of Montreal.

Capt. Will. Forsyth, retired, 16 — —

Cornet Daniel Torrance, do. 16 — —

Cornet Paschal Lachapelle, to be put on the

unattached List,

408. 3d Bat. Lake of the Two Mountains

Antoine Aubrie dit Thecle, to be Captain, 283 — —

J. B. Filiatreau, _ —- 24 —~

Léon Leduc, — Lieut, 26, —pM.=

J. B. Corbeille, — Ensign, 28 —am—

419, 2d Division Ottawa,

Licut. Moses Edey,tobeCaptain, 20, = -—

TER QUEBBO GAGBTER

Sergt. Chs. Lafontaine, — 

Lieut. David Moor,to be Captain, 21 May, 1836.

Ens, Caleb Brooks, — Lieutenant, QU — —
— Thos. Durrill, — _ 28 — —

— Joseph Lusk, — — 24 — —

— Frs. Armstrong, — _— 25 — —
Jas. Anderson, Gent. — Ensign,. BB —- —
Edmund Edey — — _ 2, _

Tiberius Wright, jr.— — 25 — —
Thomas Josey, —— — 22 — —

John O’Neil _— — 27 — —

410. 8dBat. Berthier..
Capt. Paquet, retired, 16 — —

— B. Gervais, do. 16 — —

Ensign Frs. Bonin, do. 16. — ~
Lieut, Pierre Gervais, tobe Captain, 25 — --
Ens. J. B. Beaugrand, — — 26 — —
— Jos, Levesque _ 27 — —
— Henri Mailloux, — Lieutenant, 27 — —

Sergt. Pierre Bonin,. —_ — 28 — —

Louis Gonzague Lafontaine, Gent. to. be -

Lieutenent, 80. —PM.—.

Sergt. Pierre Latour dit Forget, to be Ens. 28 — pm. —

Narvisse Gervais, Gent. — — 30 —am—

412, 1st Bat. Vercheéres.,

Pierre Menard, Gent., to be Eusign, 81 —am—

415. Bat. Orléans.

Nazaire Larue, Gent. to be Ensign, 16 — am. —

416. 1st Bat. St. Maurice.

The two. Companies of Machiche, will be attached, or

form part of-the 8d Bat. St. Maurice.

419. 2d Bat. L’Islet.

Capt. Ant. Talbot dit Gervais, retired, 16. — —

42]. 2d Bat Yumaska.

Lieut. Gabriel Manseau, to be Captain,. BB — —

— Jos. Chartrain, — — 30 — —

Ens. Casimire Ouellet, — Lieutenant, 31 — —
— J B. Pepin, —_— —_ 1 Juneam.—
— Alexandre Gouin, — — 23 —AaM—

J. B. Lacerte, Gent. —  Ensign 2 —am. —
Joseph. Turcotte, — — — à — AM —
Alexis Claire Houle, — — — 4: — am,—
Antoine Houle, —_ — — G — AM—

423. 2d Bat. Acadie.

Major Uriah T'raver, retired,. 16 May, —
Major Lewis OdeH,.to be Lieut. Colonel, 16, — —

426. But. Shefford.

Capt. D. McDonald, retired, 16 — —
— J. Pettis, do. | 16 — —

Lieut. J. N. Pettis, to be Captain, 3M —

427. Isle La Hadelaine.

Ensign Montague Colbeck, to be Lieutenant, 3 June an.—

Jobn Frs. Colbeck, Gent, — Ensign, 7

428. 2d. Bat. Lotbinière,

Captain Michel Anger, retired, 16 May —

Lieut. Charles Lambert, to be Captain, 1 June —

Ensign Pierre Croteau,

Jos. Methotte, Gent. — Ensign,. 8

422. Bat. Stanstead.

Captain David Blanchard, jr. to be Major, 16 May
Lieut. Eliphalet Bodwell, Captain, 2 June

— Lieut. & Adjt. 4 -— AM——  — George Aldrich, —_ —_— #8 — —

— David Perkins, _ —— 6 A

— John Marsh,. —_ — 6 — —

—  Cirus Perkins, — —_ 1 = —

Eps. Nathan Rowell, —  Lieut., 30 May am.—

— Samuel Harvey, —_ —  l Junerm.—

— Amma Horton, —_ — 2+— -—

— Will. C. Gilman, — —_— 3 — = —
— Will. Blanchard, — — 4 — -—
— Miles Knowiton, —_ — 6 — -—

Sergt. Will. Burroughs, _ —_ 7 — —-——

— Ebenezer Oliver, —_— — 8 — -—

— Daniel Heath, —_ — 89— -—

— Jos. Ives,. — Ensign, 30 May - —

~— John Horse, _ — 3L— -—_

— Buzwell W. Gilman, — — 1 June - —

— Calvin Abbott, — — 2— -_-—

— Cyrus Burbant, _ — 3 —-— a

— Andrew Bodwell, — — 4 — --

— Will. Robinson, —_ —_ 6 —- - =

— David Libbée, _ —7—

— Ezra Halbrooke, — —_ 8 — -—

— Daniel Griffin, —_— — 9 —- a

Doctor Moses F. Colby, — Surgeon 18 May. ~ —

2d Bai. Chambly.

Lieut, Julien Janot, to be Captain, 8 June —.

Sergt. Samuel David — Lieut. & Adjt. 10 — —

Doctor Jacob Glen, — Surgeon, 8 — —

Chs. De Salaberry,Gent.— Ensign, 10 —am—

10 —rMm,—

ByCommand,
L. JUCHEREAUDUGHESNAY,   Deputy Adjt, Genl.Mil.

June 9

   
TRINITY HOUSE,

QuesBkec, 27th May, 1834,

NOTICE is hereby given that, on
: FRiDay, the TenTH day of Juns.

next, AMABLE LAVOIE, of the pa-
rish of St, Paul’s Bay, will be examin-
ed before the Master, Deputy Master
and Wardens of the Trinity House of

N Quebec, asto his fitness.and capacity to.
+ act as. a Pilot for tbe River Saint.

nd below.the Harbour of Quebec.
E. B, LINDSAY,

R. T. BD. Qo.
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BUREAU DU SECRETAIRE DELA: Province,
Québec, Yer. Juin, 1836.

Ila.ple 3Son EXCELLENCE LE GOUVERNEUR EN Cher de-
faire les appointemens suivans, savoir : —

Joserx Roy, E. M. MeKENz1E,. et J:GossELIN, Ecuvers,.

pour être Commissaires pour la Décision Sommaire des Petites

Causes, dans la paroisse de St. Gervais, dans le comte deo.

Bellechasse, sous la 6e. Guin. LV. Cap. 7.

Josepa Benoir, Louis E. DuveErT et Jean P. B. Bzire-

VILLE, F'cuyers, pour être dito,. dito, pour la paroisse de St.
Charles, dans le comté de Richelieu,

Jaco Barcero et Luc Masson, Ecuyers,.pourêtre dito,.
dito,pour la paroisse de St. Benoit,dans le comté des Deux,
Montagnes.

Pierre Hesoux, WiLLiAM:DALTON, et Josten CouiLLanp, .

Ecuyers, pour être dito, dito, pour la Seigneurie de.Chuteau-

guay, dans le comté de Laprairie..

Davip PHELAN, HUcH O'RE1LLY-et OWEN QuUINH, Ecuyers,.

pour être dito, dito, pour Ja paroisse de. Saint Columbar,.

dans le comté des Deux Montagnes.

TuEoPHILE LEMAY, JosEPH. TREFFLE* FRANCHERE et

PIERRE DaviGNoN, Ecuyers, pour étre dito,dito, pour la Sei-.
gneurie de Monnoir, dans le comté de Rouville. .

À. C. CHOLETTE et DoszLn MeMirLan,lecuyers, pour être

dito, dito, pour la paroisse de Rigaud, dans le comté de Vau-
dreuil. oo 1

JoserH PriNau, Fravçois COUTURE .et AMABLE LEvAGE,.
Ecuyers, pour être dito, dito, dans la paroisse de St. Germain,
dans le comté de Rimouski.

Levi LockK,. JONATHAN CUTTING, et ERENEZER KILBUR N, .
Feuyers, pour étre dito, .. dito, pour le Township de. Baruston,

dans le Comté de Stanstead.

Joszeru EE. FARIBAULT et Louis J. C. CAZENEUVE, Fou-.

yers, pour étre dito, dito, pourla. Seigneurie de St, Sulpice,

dans le comte de L’Assomption.

JAMES CRAWFORD, Ecuyer, pour pratiquer la Médecine,Ja.

Chirurgie, et l’Art Obstrétique, en cette Province.

 

BUREAU DE L’ADJUDANT GÉNERAL Des Mirrczs,

Quédec, 9 Juin, 1836,
ORDRE GENERAL DE MILICE.

1] plu à SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR EN Cher,
Mxorp Gosrorp, de fuire les arrangements snivans
pour l’organisation de la Milice de la Province du Bass
Canada, viz : —

394.

Lieut. Ambroise Hébert, pour être Capitaine,

1: Bat. Laprairie.

16 ‘Mai, 1826,

 

— Frederick Hart, — _ 17 —~ -

— Juseph Goyet, — — 18 — _—

Ens. Eusèbe Hébert, — Lieutenant. 16 — _

—. Amable Ste. Marie, — —_ 17 — —

— F. X. Gaguier, —_ — ig — _

— Godfroy Surprenant — _ 19 — —

Laurent A Moreau, Gent. — _ 28. — AM. —

Antoine Ste. Marie =~ =~ Enseigne, 16 — py. ._

Jean Bite. Morin, —_— — _ 17 — _

Vital Dupuis, — _— -— 18 — —

Olivier Hébert, _—— _ 19- — _

395, Bat. Montmorenci..

Ignace Dumontier, Gent. pour être Adjudant, 20 —_ __

396. 3: Bat. Chambly. .

Lieut. Solomon M. Rouse,, pour être Capitaine, 19. __ __

Eus. Alexis Riel, — Lieutenant, 20. __ __

Gabriel Romand, Gent. — Enseigne, 21 __ —_—
403. 1 But. Terrebonne.

Docteur Anaclete Gigon, pour étre Chirurgien, 16: —. __

400. 2 Bat. Beauharnois, |

Docteur Jos. Surveyor, pour être Chirurgien, 17 -Mai,-1886ÿ R

; 407. Carnlerie de-Montréal..
Retraite ‘au Capt. Will,Porsyth,. 16 — _—



 

1836.

 

Retraite au Cornet Daniel Torrance, 16 Mai, 1836.

€arnet.Paschal Lachapelle, pour être mis sur

la liste des non-employés.

408. 3 Bat. Lac des Deux Montugnes.

Antoine Aubric dit Thacle,. pour-être Capitaine, 23 — —

J. B: Filiatreau,. —-— — 24 — —

Léon Leduc, — Lieutenant, 26 —pM.—

-J. B. Corbeille,. — Enseigne, 28 —am—

409. 2 Division Ottawa.

Lieut. Moses Edey, pour être Capitaine, 20 — —

~ David Moore, —_ _ 21 — —

Eis. Caleb Brooks, — Lieutenant, 21 —~ —

— Thomas Durrill, — —_ 28 — —

— Joseph Lusk, _ — 4 —

— Frans. Armstrong,— — 95 — —

James Anderson,. Gent. — ‘ Enscigne,- 23 —

Edmund Edey,, — — — ue —

Tiberias Wright,jr. — — —_ 25 —  —

Thomas Josey, -_— — —_ 26 — —

Jobn O’Neil,. _— — — 27 — —

410: 3 Bat. Berthier.

Rétraite au Capitaine Paquet, 16 — —

— —_ B. Gervais, 16. — —

— Enseigne Ers. Bonin,. 16 — —

Lieut. Pierre Gervais, pour.{tre Capitaine,. 25 — —

Ens. J. B. Beaugrand, — — 26 — —

— Jos. Levesque, —_ _ 27 — —

-— Henri Mailloux,, — Lieutenant, 27 — —

Sergt. Pierre Bonin,. — —_ 28

Louis Gonzague Lafontaine, Gent., pour étre

Lieutenant, 30 —rMm.—

Sergt. Pierre Latour dit Forget, pour étre Ens. 28 —pm.—

Narcisse Gervais, Gent. — — 30 — am.—

412. 1 Bat.. Vercheres..

Pierre Menard,.Gent. pour être Enseigne, 81 —am.—

415, Bat. Orléuns,.

Nazaire Larue, Gent. pour étre Buseigne,. L6 —am—

416. M Bat. St. Maurice.

Les deux Compagnies de Machiche seront attachées ou-

fetont partie du à Bat. St. Maurice.

419,- 2 Bat. L'tslet:

Retraite au Capt. Ant. Talbot:dit Gervais, 16 — —

421. 2 Bal. Yamasku,

Bieut. Gabriel Manseau,pour étre.Capitaine, 28. — —

— Jos. Chartrain,. —_ — 80: mw —

Ens. Casimire Ouellet,, — Lieutenant, 31. — —

—- J. B. Pepin,- — — lJuin am.—

— Alexandre Gouin,. — —_— 2 —am—

J.. B. Lacerte, Gent. _ Enseigne, 2 —aM.—.

Joseph Türcotte  —- — — 3 —AM—

Alexis Claire Houle,— _—_ — & —am—

Antoine Houle, — — —_ 6. —aM.—

423. 2 Bat. Acadie.

Retraite au Major Uriah Traver,. 16 Mai —

Major Lewis Odell, pour être Lieut. Colonel, 16 — —

426. Bet. Shefford.

Retraite au Capt. D. MeDonald, 16 — —

— — J. Pettis, 16 — —

Lieut. J. N. Pettis, pour être Capitaine, di —

427. Isle La. Madeluine.

Bus. Montague Colbeck, pour-étre Lieutenant, 3.Juin AM.—

John Frs. Colbeck, Gent., —  Enseigue, 7. -— aM.—

428. 2 Bat. Lotbinière.

Retraite au Capt. Michel Anger, 16 Mai —

Lieut. Chas. Lambert, pour ét1e Capitaine, 1. Juin —

Ens. Pierre Croteau, — Lieut. et Adjt. 4 —anm.—

Jos. Methotte,Gent. — Enseigne, 8. —anm.—-

422, Bat. Stanstead,

Capt. David Blanchard, Jr. pour étre Major, 16 Mai —

Lieut. Eliphalet Bodwell, — Capitaine, 2 Juin —

— Geo. Aldrich, .. — _ 3. —

— David Perkins,. — — 4 — —

— John Marsh, —_ — 6 — …

—  Cirus Perkins, . — — 7 —-

Ens. Nathan Rowell,

— Samuel Harvey,.

— Lieutenant, 30 Mai am.—

— 1 Juin px.—

—  Auma Horton, —_ 2 +. _—

— Will. C. Gilman,.

— Will. Blanchard, .

— Miles Knowlton,

Sergt. Will. Burroughs,

— Ebenezer Oliver,..

— Daniel Heath,

— Jos. Ives,

— John Horse, .

— Buzwell Wi,Gilman,.

— Calvin Abbott,

—

|

a
| 1 |

Enseigne, 30-Mai — —

— 81— -—

— 1 Juin ~ —

—_— 2 = _—
— Cyrus Burbant, —_— 8 — a=

— Andrew. Bodwell, —_— 4 —

— Will. Robinson, a

David « Libbéeyp. 7. = -—

Ezra.Halbrooke,. — 8 —- -—

9Daniel: Griffin, T
r
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Docteur Moses F. Colby, pour étre Chirurgien, 18 Mai, 1886.

2 Bt. Chamb'y. ‘
Lieut, Julien Janot, pour être Capitaine, 8 Juin —

Sergt. Samuel David, — Lieut. & Adjt 10 — —

Docteur Jacob Glen, — Chirurgien, § — —

Chas De Salaberry, Gent.— Enseigne, 10 ade

Sergt. Chs, Lafontaine, — — 100 —pM.—

Par Ordre;

L.JUCHEREAU DUCHESNAY,
Député Adjdt. Génl, Mil,
 
 

MAISON DE LA TRINITÉ,
Quesec, 27e Mai; 1836.

VIS Public est par le présent donné»
que VENDREDI, le Dix1EMtjourde

Jun prochain, AMABLE LAVOIE,
de la paroisse de la Baie St: Paul, sera
examiné devant les Maitre, Député

la Trinité à Québec, sur son habileté
et capacité à agir comme Pilote surle
nt, pour: et au dessous du livre de

 

Québec.
E. B: LINDSAY,

# M. T. Q.-

Uentes par le Sherif.

DISTRICTDE QUEBEC.

 

 

ral

arora tAvis PUBLICest par le présent donné, que

les Terres et I EriTAGES sous-mentionnés ont été saisis,

et seront vendus aux lems et lieux. respeclifs, tel que men~

tionné ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamations.sur

iceux sont par le présent requises deles faire connoître

suivant la loi ; toutes. oppositions afin d’annuler,.afin de

distraire ou afin de charge, excepté dans le cas de Venditioni

Exponas, dans-lesquels cas-la laine permet pas Lelles oppo-

sitions, sont requises d'être filées au bureau du soussigné

avant les quinzejours qui précéderont immédiatement le jour

de vente ; les oppositions afm de conserver peuvent être

filées en aucun tems dans les.deux jours après-le retour de

l'Ordre, Writ.

ALIAS VENDITION£ÆEXPONAS.
Québec, à savoir :? ARTIEN  CHINIC, des cité,

No.592. $I comté et district de Québec,
marchand,. encanteur et courtier; contre CHARL®LS
ADOLPHUS HOLT, de la dite-cité de Québec. marchand,
a savoir :—1. ** Un lot de quarante sept pieds de terre, sur
soixante et. quinze, formant en total trois mille cinq cent
vingt cingpieds, borné à l'ouest par la rue Ste. Catherine,
au sud par Leadenhall street, au nord par le let numéro
huit, au sud par le lot numéro neut.. 2. Quarante sept pieds
de terre Sur soisante et quinze, formant trois mille cinq
cent vingt cinq pieds, borné à l’ouest par la rue Ste. Ca-
therine, annord par la rue Aylmer, i | est par le lot numéro
dix, an sud par le lot numéro sept. 3 Quarante sept pieds
de terresur soixante et quinze, formant trois. mille cinq
cent pieds, borné au «ud par Leadenhall street, & l’est par
larue Dalhousie, an nord par le lot numéro dix, et à
l’ouest par le lot numéro sept. 4 Quarante sept pieds de
terre sur soixante et quinze, formant trois mille cinq, cent
vingt cinq pieds, borné au nord par la rue Aylmer, À l'est
‘par la rue Dalhousie, au sud par le lot numéro neuf, et à.
l’ouest par le lot numéro huit.” Les lots ci dessus sont
tous situés dans la basse ville de Québec. Pour être vendus
à mon bureau,.en la cour de justice, dans la dite cité de Qué-
bec, le VIN G'T-31X1 E 4 E jour de de SEPTMBRK pro-
chain, à DIX heures du. matin. Le dit Writ retournable
le premierjour d’Octobre prochain.

W, 8. SEWELL,Shérif.
25e Mai, 1836.

ALIAS FILERI FACIAS,

Quéhec, 4 savoir : IERRE SAINT MARS, de la
Nu. 596, } paroisse de Ste. Claire, dans le

comté de Beauce, dans le district de Québec,. cultiva-
teur ;contre OLIVIER NORMAND, du même lien, cul-
tivateur, à savoir :—'“ Une terre située paroisse Ste..
Claire, en la seigneurie Joiliette, contenant deux arpens
ou environ de front sur trente arpens ou environ de pro-
foudeur, bernée enfront au nord est à la rue Etchemin, et
par derrière-ausud ouest au bout de la dite protondeur,
d’un côte au sud est à Pierre Paré, et de l’autre côté.an-
nord.ouest à. Michel Cortiveau, avec et ensemble une
maison, grauge et rable dessus construites, circonstances
et dépendauces.””  Pourêtre vendue à la porte de l’église
de la stisdite paroisse de Ste. Claire, le UNZLEME jour
d'OCIOBRE prochain, a DIX heures du matin, Le dit
Writ retournable le quiuzième jour d’Octobre prochain.

W. S. SEWELL, Sherif.
Te Juin, 1436.

ALIAS FIBRI. FACIAS.

Québec, A savoir: | J EAN BAPTISTE BAQUET, de
No 983. Î la paroisse de St. Gervais, dans le

comté de Bellechas:e, dans le district de Québec, mar-
chand ; contre PIkLaRlE TERRIEN, de la paroisse de
Ste. Claire, dans le comté de Beauce, dans le district de
Québec, maitre cordonnier, À savoir :—“ Une terre -située
en la paroisse Ste. Claire, seigneurie Jolliette, et au nord
est-de la rivière Etchemin, contenant trois arpens’ de front
sur trente de profondeur, bornée en front à la dite rivière,
et courant nord est la dite profondeur, joignant au nard
Joseph Richard, et au sud Jean Baptiste Boivin, avec
maison, grange, étable et un autre petit bâtiment dessus
construits, circonstances et dépendances.” Pour être
vendueà la porte de l’église de la .susditeparoisse;de Ste.
Claire, le DIXIEME juur d’OCTOBRE prochain,à «DIX-

 

heures du matin, Le dit Writ retournablele onzième jour à
4’Octobre prochain,

W; S. SBWELL,. Shérifs
8e Juin. 1836.

ALIAS FIEKI.FACIAS

Québec, à savoir :? EAN BAPTISTE BAQUET, de
No. 1128. € la paroisse de St. Gervais, dans

le comté. de Bellechasse, dans .le district.de Québec, mar-
chand ; contre MICHEL PLANTE, de la puroisse de“Ste,

Muitre, ct Gardiens dela Maison de

{
Ï
|

Claire, dans le comté de Beaute, daus Je dletrict de Québec,
cultivateur, à savoir :—“‘ Une terre de la contesanss d'un
arpent et demi de front sur trente arpens de profondeur,
située en la partie de la seigneurie Joltiette, paroisse.Ste.
Claire, concession St. Grorgé, bornée en front à ka conevs-
sion S'. Louis, en profondeur au boutdes dits trente arpens,
d’un chtéau sud‘ estä Jenn Fournier, et au nord ouest’ à
Guillaume Fontaine, circonstances et dépendances.”  Pove
être vendue X lu porte de l’église de la puroisse de Bee,
Cluire, le DIXIEME jour d’OCTOBREprochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable leonzièmejour
d’Octobre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Be Juin, 1836.

ALIAS FIERI FAUIAS.

Québec, à savoir : à HARLUES+ PINET, de la-paroisse
No, 8. $

de Québec, navigateur; contre JOSEPH HAMEL, na-
vigateur, et Frangois Fournier, cultivateur, tous dex dé
la paroisse de Ste. Claire, dans le comté de Beauce,
dansle district de Québec, à savoir :—<‘Une terre située
paroisse Ste. Claire, seigneurie Jolliette, contenant un-
arpent et demi ou environ de front sur quarante arpêns
ou environ de profondeur, borné: en front à la rivière
Etchemin, et en profondeur an bout des dits quaranté
arpens, d’un côté au nord est: à-Charles Nadeau, repré-
sentant André Tanguay, et de l’autre côté.au sud ouest À.
Antoine Morin, avecet ensemble une maison, étable et
grange dessus construites; circonstances et dépendances.”
Pour être vendue à la porte de l’église de la stusditk pu-
ruisse de Ste. Claire, le DIXIEME jour d'OCTÔBRE
prochain. 3 DIX hemes du matin. Le dit Writ retour-
nable le dixième jour d’Octobre prochain.

W. S. SEWELL, SIréif.
Ze Juin, 18536:

 

DISTRICT DEMONTREAL.
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SAFOTRE: }Avis PUBLICestpay lepréferit:divnné; que

les Terres et IEniT4&ES sous mentionnés ont été saisis,

et seront vendus aux tems et' lieux respectifs, telquetes

tionné ci-bas. Toutes personnes ayant des- reclamations' sur

feeux- sont par. le présent requises- de les:faire connoitre

suivant la lok; toutes oppositions afin d'annuler; afin“ de

distraire ou afin de charge, .excepté dansle cas de Venditioni
Exponus, duns lesquels cas la-loi nepermetpas telles: oppu-

silions, sonë requises d’être: filées au Bureau du- sotissighé

avant les-quinzejours- qui précéderont immédiatement lejour

de-vente; les oppositions-afin de conserver peuvent: étrefilées

en aucuntems dans les-deuxjours aprdsile retour dbIGritve, .

(Wit)
FFERI FAGIASs “.

:Montréal, à savoir : JTIENNE ROY, de laparties
No, 1952, 4 de Soulanges des Cddres,

idans le district dé Montréal, .écuier, marchand, deavan.
deur ;.contre les terres et ténémens de JOSEPH CHE--
VRIER per LAJEUNESSE, duméme lieu, cultivateur,
défendeur :—‘* Une terre située et‘étant dans la paroisse
‘de St. Joseph, seigneurie dé Soulahnges, Côte St. Loui,
contenant trois arpens de frontsûr vingt arpens depro--
fondeur, plus où moins, borné en devant par la bisedu
chemin dela dite Côte, en arrièré par les: terres St. Do-
minique, d’un côté par Louis Brunet, et dé l’autre côté“
par la veuve Laurent Lefebvre, avec une maisonen
bois, grange et autres dépendances sus-érigées.”” ‘Pouf
être vendue à la porte de l'église de la dite paroisse de-
St Joseph de Sonlanges, le: QUATRIEMEjour de
JUILLET prochain, à DIX. heures du matin. Le dit+
Writ retournable le premier jour du terme d’Octobrée -
prochain, Lo

L. GUGY, Shérifz
Bureau duShérif, 27e Février, .1836.-
 

FFËÉRI FACIAS:

Montréal, À savoir : J,Hionarante JEAN ROCH ROL-.
No. 1575, } LAND, de Montréal,dans le

district de Montréal, nn des-Joges de la Cour du Banc du
Roi de Sa Majesté pour ledit district, et seigneur propri-
étaire et en possession du la scigneurie de Monnuir, dans-
le dit cistrict, demandeur; coutre les terres et ténémens de

PAUL BOUSQUET, de la paroisse de St>. Marie de-
Monnoir, daus le dit district, cultivateur, défendeur :—
¢“ Uaeterre sise et située à Ste. Marie, seigneurie de Monu-
noir, de la contenance de trois arpens -de - front sur trente
arpens de profondeur, tenant par devant au chemin projetté,
en profondeur aux terses de la Rivière, an sud ouest d’un
cô'é à Arthur Hopper, et de l'autre côté à Joseph Angustin
Paton, sans bâtimens dessus construits.” Pour être veu-
due À la porte de l’église de la paroisse de Ste. Marie, le
DIX[EME jour d'OCTOBRE prochain, a DIX. heures du
matin. Le dit Writ retournable:le dixième jour d'Octobre
prochain.

L. GUGY, Shérif.
Bureaudu Shérif, 4 Juin, 1836.

FIBRI FACIAS.

Montréal. à savoir:MH MERSAUT pire LA-
No. 1838. +PLERRE, de Ia puroisse!

de Repentigny, dans le district de Montréal, veuve
de feu-Abraham Payet dit St. Amour, de son vi:
vant de la dite paroisse de Repentigny, cultivatenr. de.
mandeur ; contre les terres et ténémens d’ALEXANDRE
GAUTHIER. de la paroisse de St, Lin, danse dit dis-
trict, cultivateur, défendeur :—‘* Une terre sise el situde
dans la paroisse St. Lin, dans la seigneurie et comté de
Lachenaye, dans le districtde Montréal, de la conte-:;
nance de trois arpens etdeux perchss de front, sur en-
virou-trentearpens de -profondenr, tenant par devantà
la rivière L’Achigan,en- profondeur a Etienne Morin, dn
ChIÉé nord est à Antoine Loca, du coté sud ouest à Michel
Renenud, avec-une maison en bois, grange, étables, lai-
terie dessus construites, circonstances et dépendances,
saufà l’exceplion des deux emplacemens ci-après dési- -

 

(gnés. qui se trouvent enclavés dans la dite terre pre-
mièrement désignée, savoir: un des dits emplacemens--
aiwst ‘enclavés. appartenant à Joseph Bellanger, de la.
contenance de trois quarts d’arpent de front sur denx
arpensde-profondeur, tenant par devant au chemiu dut
Roi,en profondeur à la - dite terre sue-désignée en pre-

5
T mier lieu du.dit défendeur, comme dit est, du côté nord

dudit’ Antoine Loca, et de l’autre côté au second-emplie-

de Kamouraska, dans lé district’



290.
-

cement aussi enclavé dans la terre du dit défendeur, sa-
voir: un emplacement, le second enclavé comme susdit,
appartenant à Gabriel Hoyne, de la contenance d’un de-
mi arpent defront sur deux arpens de profondeur, te-
nant par devant au dit chemin du Roi, en profondeur à
la terre premièrement désignée du dit défendeur, d’un
côté sud ouest aussi au dit défendeur, et de l’autre côté
un dit Joseph Bellanger.”” Pour être vendusà la porte
«del'église de la dite paroisse de St. Lin, le DIXIEME
jour d'OCTOBRE prochain, à DIX heures du matin. Le
dit Writ retournable le quinzième jour d'Octobre pro-
chain.

L. GUGY, Shérif.

 

Bureau du Shérif, 4e Jain, 1836.

FIERI FACIAS.
Montréal, À savoir : LEXIS BOULET, de Ste.

No.664. } A. Marie de Monnoir, dans le
district de Montréal, cultivateur, comme ayant épousé Mar-

puerite Monty, veuvede feu Jean Baptiste Choquet, et la
dite Marguerite Monty dûment autorisée par le dit Alexis
Boulet, son époux, à intenter la dite action, demandeurs;
contre les terres et téuémens de GABRIEL PAQUET, de
Ia paroisse de St. Athapase, dans le dit district, cultivateur,
défendeur :—1. ¢* Une terre sise et située à St. Athanase,
seiguenrie de Bleury, de la contenance de deux arpeus de
frotit sur vint huit de profondeur, prenaut par devant au
chemiu du Roi,en profondeur à des gens inconnus, d’un
côté à Louis Béchard, et de l’antre côté à Michel Gabouty,
avec une maison et une étable dessus construites. 2. Une
terre sise et située à St Athanase, seigneurie de Bleury, de
Ja contenance de deux arpens de front sur huit arpens de
profondeur, prenant par devant au chemin du Roi, derrière
À des terres non concédées, d’uv côté À Charles Quesnel et
d'autre côté à Neal Stafford, nvec une maison, une érable et
une grange dessus construites.” Pour être veudues à la
porte de l’église de la dite paroisse de St. Athanase, le
DIXIEME jonrd’OCTOBRE prochain, i DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le quinzième jour d’ Octobre
prochain.

L. GUGY, Shérif,
Bureau du Shérif, 4 Juin, 1886.
 

‘ FIKRI FACIAS,

Montréal, asavoir: | JOSEPH PAPINEAU, de la ci-
No. 459. r té de Montréal, écuier, un des

exécuteurs des dernières volontés et testament de feu
l'honorable Michel Eustache Gaspard Alain Chartier
deLotbinière, en son vivant de la dite cité de Montréal,
demandeur ; contre les terres et ténémens de LOUIS
MARCIEN GUILLAUME DUBRUL, de la paroisse de
St. Michel de Vaudreuil, dans la seigneurie de Vau-
dreuil, dans le dit district, notaire, défendeur; les d'tes
terres et ténémens étant mentionnés et désignés dans la
cédule annexée an dit writ, comme suit, savoir :—*¢ Un
morceau ou partie de terre siset étant dans la paroisse
et seigneurie de St. Michel de Vaudrenil, dans le dit
district, connu et distingué comme lots numéros vingt-
trois, vingt quatre et vingt cing, contenant par mesurage,
comme suit, savoir :—1, Lot vir.1t trois, ayantcing arpens
et neuf perches plus ou moins de iront,surla ligne du côté
courant en une telle direction qu’elle furme le ditloren
triangle au bout des dix sept arpens, plus ou moins, les--
quels forment la profondeur d’icelui, le ditiot contenant
À-pen près cinquante arpens en superficie. 2. Lots nn-
méros vingt quatre etvingtcing, ayant chacuntrois ar-
pens de front sur vingt arpens de profondeur, plus on
mois, les dits lots de terre formant en tont cent soixante
et dix arpens, plus ou moins, en superficie. Le tout du
ditmorceau ou partie de terre, borné en devant parla
Grande Rivière ou Rivière Ottawa, au dessus de la
Vointe Cavagnal, en arrière par des terres non concédées
de.la dite seigneurie, d’un côté par lot vuméro vingt-
depx, B. maintenant appartenant à et occupé par les
représentans de feu Francis Waterson, et de l’autre côté
par lot numéro vingt six, maintenant apparlenant à et
accupé par Alexander Cameron, avec une maison en
bojs, érigée sur un des lots sus-désignés numéro vingt-
quatre” Pour être vendus & la porte de l’église de la
paroisse de St. Michel de Vandreuil, le DIXIEME juur
d'OCTOBRE prochain, A ONZE heuresdu matin. Le
dit Writ reteurnable le quinziéme jour d’Octobre pro-
chain.
CS L. GUGY, Shérif.

Buteau du Shérif, 4e Jnin 1836.

FIER! FACIAS.,

Montréal, à savoir : ARIE MAGDELEINE DRO-
No. 232. ¢ A LET, épouse de Vital Le-

fébvre, de St. Pie, dans le district de Montréal, imar-
chande publique, et Joseph Toussaint Drolet, de St.
Marc, dans le dit district, écuier, marchand, tous deux
ci-devant associés’et faisant commerce commetels à St
Pie susdit, sous les noms et raison de M. et M. Drolet et
compagnie, demandeurs ; contre les terres et téuémens
de LORENZO WELES, du township de Shefford, dans
ledit district, huissier, défendeur :— 1. ** Un lot de terre
situé à la Mentagne de Yamaska, dans la seigneurie de
St, Ryacinthe, dansle dit district, contenant un arpent
defront sur toute la profondeur qui pourrait se trouver
depuis le chemin du Roi de la Montagne, courant jus-
qu’au trait quarré des terres du rang Elmyre, joignant au
côté nord à John B. Whitney, et à l’autre côté an Révé-
rend Mr. Johnson, avecnne maison et grange sus-éri-
gees, 2. Un autre lot de terre situé dansle village de
Waterle 1, dans le township et comté de Shefford susdits,
de quelqu'étendue qu'il puisse être, borné est par le che-
mein do Roi, ouest par un étang, nord par un lot appar-
tenant & Daniel Taylor, et sud par la terre d’Ezekiel
Rribinson, avec une maison et autres bâtisses sns érigées,””
Pour être vendus à la porte de l’église protesiante à la
Montugne de Ysmaska, le DIXIEME jour d'OCTOBRE
prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ retour-
nable le quinzième jour d'Octobre prochain,
* Co L GUGY, Shérif,
"Bureau do Sherif, 4e Juin, 1836

ae FIERI FACIAS, :
Montréal, A savoir + "Honorable TOUSSAINT PO-

No. 1328, THIER, de Montréal, dans le
district de Montréal, écuyer, un des membres du conseil
législatif de cette province, et seigneur propriétaire et en
possession dn fief la Gauchetière, situé en les paroisse,
comté et district de Montréal, et autres lieux, demandeurs ;
contre les terres et ténémens de MARIE MARGUERITE
120Y,de la cité de Montréal, dans le dit district veuve en
premières noces de feu Jean Marie € adieux, de sou vivant
de la dite cité de Montréal, écuyer, notaire, et présentement
épouse d'Auguste Regnier, de Montréal, dans le dit district,

LS
 

| TEA QUEBEC GAZETTE,
gentilhomme, ct le dit Auguste Regnier, Jean Marie Pan-
taléon Cadieux, de Montréal susdit, écuyer, notaire, Jean
Baptiste Chamilly Verneuil De Lorimier, du méme lien,
étudiant en droit, et Demoiselle Christine Rachel Cadieux,
son épouse, François Marie Thomas Chevalier De Lorimier,
du mêmelieu, écuyer, notaire, . et- Demoiselle Marguerite
Henriette Cadieux, son épouse, et George Hypolite Ze-
phirin Cadieux, de Montreal susdit, gentilhomme, person-
nellement, défendeurs :—L..‘* Un emplacement situé sur
le niveau de la rue St. Jacques, en la cité de Montréal, dela
contenance de soixante cinq pieds de front sur soixante
quatorze pieds de profondeur,le tout plus ou moins, borné
par devant à larue St. Jacques, par derrière à James
Stewart et MacGill Desrivières, écuyers, d’un côté par
Lucile Lebrun, veuve Charles, et d'autre côté par les repré-
sentans'de la succession d’Alexis Bourret, Joseph Bell et
François Marie Thomas Chevalier De Lorimier, avec une
maison en pierre de taille à trois étages, et autres bâtimens
dessus construits ; avec réserve en faveur dun lot appartenant
à François Marie Thomas De Lorimier, de passer dans le
pässage qu’il y a entre les deux emplacemens pour commu-
niquer à la cour du dit Chevalier De Lorimier. 2. Un
emplacementsis et situé au village de St. Vincent de Paule,
de figure irrégulière, de la contenance de trente trois pieds
de front sur cent trente pieds de profondeur,le tout plus ou
moins, et de là cent vingt pieds de front et ‘allant en élar-
gissant jusqu’à la rivière ; borné en front partieau chemin
et partie à l’église, par derrière à la rivière des Ottawas,
d’un côté à Joseph Pepin, écuyer, et d’autre côté au terrain
de la Fabrique, avec une maison cn pierre à deux étages,
et autres bâtimens dessus construits. 3. Un emplacement
situé au faubourg St Antoine, en la cité de Montréal,
étant de figure irrégulière, et tel qu'enclos maintenant,
tenant par devant A la Grande fue, par derrière à la rue
Craig, d’un côté à Pierre Frederick Heyneman, et d’autre
côté à Simon Valois, avec une maison en bo!s à deux étages,
et deux à un étage. 4. Un emplacement situé surle ni-
veau de In rue $t. Jacques, en la cité de Montréal, dela
contenance de vingt six pieds de frunt sur quarante six pieds
de profondeur, plus ou moins, tenant par devant À la rue
St. Jacques, par derrière partie aux représentans de fen
Jean Marie Cadieux, écuier, et partie aux représentans de
fen Alexis Bourret, et d’autre côté aux dits représentans
Cadieux, avec une maison ea pierre à deux étages dessus
construite ; plus le droit de passer dans le passage qu’il y a
entre cette dite maison et celle appartenant aux dits repré-
sentans Cadieux, pour communiquer à la cour. 5. Un em-
placementsis et situé au faubourg St. Joseph de la cité de
Montréal, contenant cinquante pieds de front, sur guatre-
vingt pieds de profondeur, borné par devant à la rue st. Jo-
seph, par derrière et d'un côté à Joseph Garreau, et d’autre
côté à un nommé Taillefer, avec deux maisons dont une à
un étage et l'autre à deux étages, et autres bâtimens dessus
construits.” Les dits lots de terre et prémisses à être ven-
dus commesuit, savoir : lots, numéros un, trois, quatre et
cinq. à mon bureau, dans la cité de Montréal, le DIXIEME
jour d’OCTOBRE prochain, à ONZE henres du matin ;
et lot numéro deux, à la porte de l'église de la dite paroisse
de St. Vincent de Paule, le MEME JOUR, à DIX beures
du matin. Ledit Writ retournable le quinzième jour d'Oc-
tobre prochain.

L. GUGY, Shérif.
Bureau du Shérif, 4e Juin, 1836.

FIBRE FACIAS.
Montréal, à avoir: L(hE AUGER, père, de

No. 1. la paroisse de St. Pie, dansle
district de Montréal, cultivateur, demandeur ; contre AN-
TOINE GERMAIN, du mêmelien, cultivateur, défendeur:
—** Une terre sise et située dans la paroisse St. Pie, de la
contenance d’un arpent et demi de front sur trente arpens
de profondeur, plus ou moins, tenant par devant À la ri-
vière d’Yamaska, en profondeur au rang’ des Allonges,
joignant, d’un côté à Silvain Racicot, et d’autre côté à
Stienne Dufresne, avec une maison, une grange et autres
bâtisses dessus construites.”” Pour être vendue à la porte
de l'église de la paroisse de St, Pie, la VINGT-DEUX-
IEME jour d’AOUTprochain, À DIX heures du matin.
Le dit Writ retournable le premier jour d'Octobre prochain.

L.GUGY, Shérif.

 

Bureau du Shérif, 16e Avril, 1836,

FAERI FACIAS.
Montréal, à savoir : NDRE PAPIN, de lu cité de

No. #21. y. Montréal, dans le dit district
de Montréal clarretier, demandeur ; contre les terres et
ténémens d’ANTOINE DUBORI), du même lieu, geu-
tilbomme, défendeur :—¢* Un emplacement sis et situé au
faubourg St. Louis, de la cité de Montréal, de la contenance
de quarante civq pieds de front sur soixaute trois, pieds de
profondeur, teuant par devant à la grande rue du faubourg
St. Louis, par derrière et d'un côtéau défendeur, et d'autre
Cd'é à la rue Sanguinette, avec une maison à deux étages,
l’un en pierreet l’autre en bois, une écurie, remise, et autres
bâtimens y construits. 2. Un autre emplacement sis et
situé au dit faubourg St. Louis, contenant cinquaute cinq
pieds de frout sur quatrevingt pieds de profondeur, tenant
par devant à la grande rue du dit faubonrg St. Louis, par
derrière et d’un côté au défendeur, et de l’autre côté à
Lustache Soupras, avec des arbres fruitiers y complantés.

3. Un autre emplacement sis et situé au dit faubourg St.
Louis, de quarante pieds de front sur cinquante deux pieds
de profondeur, tenant par devant àla rue Sanguinette, par
derrière et d’un côté par le défendeur, et de l’autre côté à
Pierre Cadienx, avec une maison à un étage et écurie y
constrnites. 4. Un antre emplacement sis et situé au dit
fanbourg St Louis, de soixante pieds de frout sur cent
huit pieds de pronfondeur, tenant par devant à la rue San-
guinette, par derrière à on nommé Taite, d’un côté à Pierre
Cadieux et de l’autre côté an défendeur, avec une maison,
écurie et autres bâtimens y construits. 5 Unautre empla
cement sis et situé au faubourg St. Louis de tiente peids de
front sur soixante et onze pieds de profondeur, tenant par
devant à la dite rue Sanguinette, par derrière et d’un côté
au défeudeur, et d’autre côté à Fleury St. Jean, sans au-
cuns bâtimens. 6. Un autre emplacement sis et situé au dit
faubourg St. Lonis, de la contenance de quarante pieds de
front sur trente six pieds de profondeur, tenant par devaut
à la rne Dabord, par derrière à Joseph Gougard, d’un côté
à Louis 'Fribotte dit L'Africain, et de l’autre côté au ué-
fendeur, avec nue maison à un étage y.construite. 7. Un
autre emplacement sis et situé an dit faubourg St, Louis, de
trente cinq pieds de front eur cinquante un pieds de profon-
deur, tenant par devant à la dite rue Dubord, par derrière à
Joseph Gougard, d’un côié à Eustache Soupras, et de l’autre
côté au défendeur, sans aucuns bâtimeus. 8. Un autre em-
pincement sis et situé au dit faubonrg St. Louis, de trente-
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ciuq pieds de frout, sur ceut treize pieds de profoudeur,

June 9.
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tenant d’un côté àCelestin Beausoleil, Antoiue Gagnon,
écuier, et Fleurie St. Jean, et d’autre côté à un Lommé

j Faite. 9. Un lopin de terre sis et situé Ala Petite Côte In-
Visitation, dans la paroisse de Montréal, d'un demi arpeot-
de frout sur environ douze arpens de profoudeur, tenant
par devant an’ chemin du Roi, par derrière et d’un côté à
un nommé Bourbonnière, et d’un autre côté à J. T Gaudet,
‘sans auçuns bâtimens. 10. Uuautre emplacement sis.et
situé dans la paroisse de Chateauguay, dans le district de
Montréal, de figure irrégulière, tenant par devant au che-
min du Roi, par derrière et d’an côté à———— ot.
d'autre côté aux représentans Doré, le tout sans garantie, de-
mesure précise,” Les dits lots de terre et prémisses pour
être vendus comme suit, savoir : lots, numéros un, deux,
trois, quatre, cing, six, sept, huit et neuf, pour &ire vendns :
4 mon burean, dans.la cité de. Montréal, le TROISIEME:
jour d’OCTOBRE prochain, À MIDI ; et lot numéro dix,
à la porte de l’église de la’ paroisse de Chatesugnay, le
MEME JOUR A DIX heures du matin. Le dit Writ re.
touruable le dixième jour d'Octobre prochain.

L. GUGY, Shérif,

 

Bureau du Shérif. 27e Mai, 1836.

FIERI FACIAS.
Montréal, A savoir:

|

TZ AVID ROSS,des cité et dis.
No. 1793. } - trict - de— Montréal, écuier,

demandeur ; contre Jes terres et ténémens de JAMES
COWARD, manufacturier de savon et de chandelle, dé- ‘
fendeur:—** Un morceau onpartie de terre, situé et étant
dausle faubourg St, Laurent de la dite cié de Montréal, .
contenant quatrevingt trois pieds de front, plus ou moins,
sur cinquante et un pieds plus ou mvins cu environ, et:
formant deux lots contigus, borné en devant, par la rue-
St. Urbain, en arrière par Jean Baptiste Berçevin dit,
Langevin, et Charles Laberge, d’un côté par Jean Baptiste
St. Amant, et de l'autre côté par Louis Lecomte et Albert -
Lapierre, avec un appentis sus érigé” Pour être vendus
à Mon bureau, daus la dite cité de Montréal, le DIXIEME
jour d’'OCTOBRE prochain. à UNEheure de l'après midi.
Le dit Writ retournable le quinzième jour d'Octobre pru-'
chain.

 

L GUGY, Shérif.
Bureau du Shérif, 40 Juin, 1236.
  

FIERI FACIAS.

} AMES MATHEWSON,du
No. 1043, } e) township de Pittshurg, dans

‘a province du Haut-Canada, bourgeois, demandeur ;
contre les terres et ténémens de LUKE H. SHEAY. de
la paroisse de Montréal, dans le district de Montréal, char-
pentier de navire, et Edward Merritt, du même lien, char-
pentier de navire, et maintenant ou ci-devant assossiés, -
faisant négoce et commerce sous la raison de Sheay et
Merritt, céfendeurs:—Trois certains lois on emplace-
mens faisant le front du chemin du Roi, silnés,sis er étant
sur la ferme de l’honorable Samuel Gale, Écuier, au- pied
du courant de Ste. Marie, près de la cité de Montréal,
lesqueis-dits trois tots ou emplacements sont désignés dans
le procès verbal ou plan d'icelui, tiré par Théodore Davis,
arpenteur, suivant |. 8 numéros. savoir :—1,** Lot numéro
trois, borné en devant par le chemin da Roi, en arrière -
par la ruelle Palin, au côté sud par lot numéro deux, au
cOié nord, par lot numéro quatre ci-après désigné, ayant
trente pieds de front, et enarrière par cent cinquante sept
piedsde profondeur, surla ligne de côté sud,et cent
cioquante pieds sur la jigne de côté nord, contenant quatre
mil six cent et cinq pieds en superficie, mesure Anglaise.
2. Lot numéro quatre, borné en devant par le chemin dn
Roi, enarrière par la ruelle Palin, au cô.é sud par loc
numéro trois, au côté nord par lot numéro cing, ayant
trente pieds de largeur en devant, et en arrière cent
cinquante pieds sur la l'gne du côté nord, contenant quatre.
mil et quatre cent vingt cinq pieds en superficie, mesure
Anglaise. 8 Lot numero cinq, borné en devant par le
chemin du Roi, en arrière par la ruelle Pain, au côté sud
par lot numéro quatre, et au côté nord par la rue Gale, ayant +
trente pieds de large en devaut, et en arrière cent quarante
cinq pieds de profondeur sur la ligne du côté sud, er cent.
quarante pied3 sur la ligne de côté nord, contenant quatre
mil deux cent et soixante et Quinze pieds eu superficie,
mesure Anglaise, sur lesquels différens lots de terre ou em--
placemens, sont érigées denx maisons en bois à deux étages
sur le chemin da Roi, et une maison sur la rue Gale.”
Pour être vendu 3 mon burean. dans la dite cité de Montréal, .
le DIXIEME jour d’UCTOBRE prochain, à DEUX heures |
de l'après midi. Le dit Writ retournable le quinzième jour
d'Octobre prochain.

Montréal, à savoir:

L. GUGY, Shérif.
Bureau du Shérif, 4e Juin, 1836.

 FIER1 FACIAs.

‘Montréal, à savoir: IERRE BER'THELET, écuier,
No. 1179. } des cité et districtde Montréal,

demandeur ; contre les terres et 1énémens de PIERRE
CAJETAN LEBLANC, de Montréal, bourgeois, en sa,
capacité de curateur duement élu en lien et place de Fran-
çois Toupin, décédé, en son vivant de Montréal susdit, aux .
biens et successions vacans de feu Gabriel Franchère, du
même lieu, bourgeois, défendeur :—1I,‘“ Un morceau de
terre situé entre les faubourgs St. Joseph et St. Antoine,
dans la cité de Montréal, contenant trois cent vingt huit
pieds de longueur, sur trente six pieds de largeur, borné
d’un côté par unerue projettée nommée St. Félix, de vingt
pieds de large, de l’autre côté par Pierre Marin ou ses.
représentans, à une extrémité parla continuation de la
rue St. bonaventure,et à l'autre extrémicé par Turcot ou
ses représentans. 2. Unmorceau de terre situé au même
lien, contenant cent soixanteet huit pieds de longueur, sur
quatrevingt pieds de largeur, borné en devant par la continu-
ation de la rue Bonaventure, et en arrière par feu Gabriel-
Franchére et ses représentans, d’un côé par une ruellé
projettée nommée St. Félix, de vingt pieds de large, et de:
l’autre côté par les héritiers de feu Dominique Rousseau.
3. Un'morceau de te:re situé au même lieu, contenant
quatrevingt quatre pieds de front, sur cent soixante -
pieds de profondeur, borné en devant par la continuation-
de la rue Bonaventure, en arrière par une ruelle projettée
de trente pieds de large, d’un côté par Rousseau et Trudean
ou leurs représentans, et del’autre côté par les héritiers de
feu Franois Desrivières, écuier. 4. Un morceau.de terre
situé au même lieu, contenant quatrevingt quatre pieds de.
front sur quatrevingt pieds de profondeur, borné ea devant .
par une ruelle projettée de trente pieds de large, en arrière
Par lot numéro deux ci-devant désigné, d'un côté par
François Roy, écuier, et de l’autre côté par un Robertson,
ou leurs représentans. 5. Un emplacement situé au même
lieu contenant quarante pieds de front sur Juatrevingt
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St. Félix, de vingt pieds de large, en arrière de C. F. Roy,
d’un côté par une ruelle projettée de vingt pieds de large, et
de l'autrecôté par Alexander Fisher ou ses représentans. 6.
Un lot de terre situé au même lieu, contenant cent soixante
et douze arpens de longueur, sur quatreviugt pieds de lar-
geur, borné des deux côtés par des ruelles projettées, à une
extrémité-par C. F. Roy, et à l'autre extrémité par les
héritiers de feu Francis Desrivières, écuier. 7. Un mor-
teaude terre sitoé au mêmelieu, contenant quarante trois
pieds de large en devant, et toute la largeur qui peut se
trouver en arrière entre une ruelle projettée de vingt pieds
de largeur, et la terre d’un Prud’homme, sur cent huit pieds
de profondeur, borné en devant par une ruelle projettée,
nommée Sr. Félix, de vingt pieds de large, en arrière par
Jean Bouthiller et Hypolite Guy, écuyers, ou leurs repré-
sentans, d'un côté par nue ruelle projettée et de l’autre côté
par Prud>homume, le tout sans clôture ou bâtisses.” Pour
être vendus À mon bureau, dans la cité de Montréal), le ON-
Z{EME jour d'OCTOBRE prochain, à DIX levres du
matin, Le dit Writ retournable le quinzième jour d’Oc-
tobre prochain.

L. GUGY, Shétif,
Burean du Shérif, 4e Juin, 1836.

 

DISTRICT DE ST.FRANCOIS.
C'EsT-A-
SAVOIR:

 

 

+AVIS PUBLIC est par le présent donné,

queles l'Ernes et IERITAGES sous-mentionnés ont élé saisis,

et seroitt vendus aux tems et lieux respectifs, tel que men-

tionné ci-bas, Toutes personnes ayant des reclamations sur

iceux sont par le présent requises de les faire connaitre

suivant la loi ; toutes oppositions an d'annuler, afin de

distrairéou afin de charge, excepté dans le cas de Venditioni
Exponas, dans lesquels cas la lui ne permet pas telles oppo-

sitions, sont requises d’être filées au Bureau du soussigné

avant les quinzejours qui précéderont immédiatement le jour

de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent être filées

en aucun lems dans les deuxjours apres le retour de l’Ordre,

(Writ.) |

FIERI FACIAS.

Sherbrooke, A savoir } IYLER HARVEY MOORE,
Nn. 7. du towaship de Orford, duaus

le District de Saint François, négociant, demandeur ; contre
Jes terres:et ténémensde SAMUEL MARSTON, du township
de Shipton, dans le Distriet de Saiut François susdit, fer-'
mier.défendeur, savoir :— L ‘“ Les lots numéros treize et
quartorze, dans le sixième rang du township de Shipton,
fupposés contenir deux ceuts arpens chaque, plus on moins,
avee tontes les améliorations sur iceux. 2. Toute retle
partie du lot numéro treize, duns le cingniéme rang du
township-de Shipton. snsdit, sitnée sur le côré sad ouest du
ruisseau Clark, (Clare Brook,) ainsi appelé, ou (Mill Brook),
supposé contenir à peu près suiXanle arpens, plus ou moins,

8. Toute ceite partie cu lot numéro quatorze, dans le
cinquiéme rang du township de Snipton susdit, située sur le
côté-snd ouest de (Clark's Brook,) ainsi appelé, ou (Mill

Brook), supposée contenir À peu près soixante arpens, plus
où moins. Sauf et excepté quarante arpens ci-devant ven-
dus dun Moses Hall, du dit township, de Shipton. 4. Fi
le tout du lot numéro seize, daus le sixième raug de lots
dans le township de M'lbourue, sauf et excepté sept arpens
du dit lot, et l’allouance ordinaire pour les grands chemins,

À être pris du coin sud est du dit lut, ci-devaut vendu par
Jobo C. Gilman à William Gilman, le reste du dit lot, Lorné
ev devant en partie par les di's sept arpens réservés, et en
partie par le chemin ou chemin du roi, conduisant de la
muisord'école de Meibourue, et continuant vers les moulins
d'Eiliot; et parrune ligne de diwvis'ou tirée par Jesse Pennoyer,

entre les sixième ci septiène rangs, et en arrière par Je
cinquième rang de lots, dans Melbourue susdit; avec toutes

les améliorations faites et fes l'âtisses érigées sur chaque
morceau de terre respectif’ Pour être vendus à mon
bureau. à Sherbrooke, dans le District de St, François MER-
CREDI, le VINGT-QUATRI-LME jour d’AOUÛTprochain,
à ONZE beures du matin. Led ce Writ retournable le vingt
einqu èwe juur d’Aoû*, mii huit cent trente six.

CHAS. WHITCHER, shérif,
Sherbrooke, 14e Avril, 1836.
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Province du Bas-Canada,
District de Moutréal. 4 DANS LE BANC DU ROI.

No. 581.
Lxparte—JAMES HOLMES,

VIS PUBLICest par le présent donné, qu'il
a Été dépusé daus le bureau du protouotaire de la

coeur du banc du Roi, de et pour le district de Montréal,
Premièrement—un Acte exécuié par devant Mtre. E. Guy
et son confrère, notaires publics, le vingt-sixième jour de
Juin, mil huit cent trente trois, entre BENJAMIN BER-
THELET, residanten la cité de Montréal, dans le dit
district, écuier, médecin, dune part; et JAMES
HOLMES, de la dite cité de Montreal, écuier, marchand,
d’autre part ;—étant une vente parle dit Benjamin Ber-
thelet au dit James Holmes, ‘“ d’un lot de terre dépen-
dant de la terre du vendeur, situé à l'extrémité ouest du
faubourg St. Laurent de la dite cité, désigné et connu
comme lot numérofonze, sur un plan de la dite terre fait
par J. Hughes, écnier, arpenteur juré, en date dn vingt -
quatrième jour de l‘évrier, mil huit cent trente trois, dé-
posé dans le bureau du dit Mtre. ki. Guy, contenantle dit
lot de terre trente sept pieds de front sur quatrevingt cing
pieds-de profundcur sur une ligne, et environ quatrevingt-
douze pieds de profondeur sur l’autre ligne, le tout plus
ou moins, borné en front par la rue sherbrooke, en arrière
pat lot numéro dix, appartenant à Thomas Starke, d'un
‘côté parla rue Durocheret de l'autre côté parlot numéro
deuze, appartenant à Jean Baptiste Leclaire, sans aucune
bâtisses dessus construites”  Secondement—un acte exécu-
té par devant Mtre. E. Guy et son confrère, notaires pu-
blics, ledit vingt sixième jour de Juin, mil huit cent trente-
trois, entre le dit BILNJAMIN BERTHLLET, d’une
part ; et le dit JAMES HOLMES, d'autre part ;—cétant
tne vente par le dit Benjamin Berthelet, au dit Jumes

Holmes, ““ d’un lot de terre dépendant de la terre du
vendeur, situé à l’extrémité ouest du faubourg St. Lau-
rent de la dite cité, désigné et counu comme lot numéro
vingt huit, sur le di: plan déposé dans le bureau du dit
Mtre. E. Guy, le ditlot de terre contenant trente six
pieds de front sur soixante donze pieds de profon«eur, le
tout plus ou moins, borné en front par la rue Berthelet, en
arrière par lot numéro vingt neuf, appartenaut à H. B.
Smith, d’un côté par la rue Aylmer, etde l’autre côté par
lot numéro vingt sept, appartenant à Charles Bowman,
sans aucune bâtisse dessus construite.” Zroisièmement—
un acte exécuté par devant Mtre. E. Guy et son confrère,
notaires publics, le quatorzième jour d’Août, mil huit cent
trente trois, entre le dit JAMES HOLMES, d'une part;
et JEAN BAPIISTKHE LECLAIRE, résidant enla dite cité
de Montréal, perruquier, et HELENE THERIEN, son
épouse, de lui duement autorisée à l’etfet du dit acte,
d’autre part ;—étant un acte d'échange, eu vertu duquel
le dit James Holmes acquit du dit Jean Baptiste Leclaire
et Hélène lherien, ‘“ un lot de terre ou emplacement
situé à l'extrémité du fauxbourg St. Laurent de la dite cité
de Montréal, désigné et connu comme lot numéro douze,
sur le plan de la terre du dit Benjamin Berthelet, déposé
dans l¢ bureau du dit Mitre. KE. Guy, le dit lot de terre
contenant environ trente sept ou trente huit pieds de front
sir quatrevingt dix neuf pieds de profondeur sur une
ligne, et quatrevingt douze pieds sur l'autreligne, le tout
plus ou moins, borné en front par la rue Sherbrooke, en
arrière par lot numéro dix, appartenant a thomas à.

Starke, d'un coté par lot numéro onze, appartenant au
dit James Holmes, et de l'autre côté par lot numéro treize,
la propriété de Joseph Clarke, sans aucune bâtisse dessus
cousiruite.””  Quatrièmement—un acte exécuté par devant
Mtre. KE. Guy et son confrère, notaires publics, le sept-
iime jour d’Octobre, mil huit cent trente trois, entre JO-
SEPH CLARKE, résidant d.ns le lauxbourg st. Louis de
la dite cité de Montréal, ingénieurcivil, d'une part ; et le
dit JAMES HOLMES, d'autrepart ;— étant une vente
par le dit Joseph Clarke au dit James Holmes, ** d'un
lot de terreou emplacement situé à l'extrémité ouest du
fanabourg St. Laurent de fa dite cité de Montréal, connu
et désigné comme lot numérotreize, sur le plan de la terre
dudit Benjamin Berthelet, déposé dans le bureau du dit
Mtre. K. Guy, le ditiot de terre contenant trente sept
pieds de front sur environ quatrevingt dix neuf pieds de
profondeur sur une ligne, et environ cent cinq pieds de
profondeursur ! autre ligne, le tout plus ou moins, burné
en front par la rue Sherbrooke, en. arrière par lot numéro
dix, appartenant à Thomas À. Starke, d’un côté parlot
numéry douze, appartenait au dit James Holmes, comme
représentant Jean Baptiste Leclaire, et de l’autre côté par
la propriété des héritiers Desrivières, sans.aucune bà-
tisse dessusconstruite.” Cinguièmement—uUn acte exécuté
par devant Mitre. ki. Guy et son confrère, notaires publics,
le cinquième jour de Septembre, . mil huit cent trente-
cinq, entre THOMAS À. sl'ARKE, de la dite cité de

lui dtement autorisée à l'effet du dit acte, dune part ; et
le dit JAMES HOLUM ES, d'autre part ;—étant une vente
par les dits Thomas A. Starke et t'rances Swift, au dit
James Holmes, ** d’un lot de terre situé àl'extrémité ouest
de la dite cité de Montréal, connu et désigné comme lut
numéro dix sur le plan de la terre du dit Lenjamin Ber-
thelet, déposé dans le bureau du dit Mtre. li. Guy, le dit
lot de terre contenant quarante pieds de front sur cent
treize pieds de profondeur, le tout plus ou moins, borné en
front par la rue Uurocher, enarricre par lu propriété ap-
partenant aux héritiers Desrivières, d’un côté au nord-
ouest par lotnuméro neuf, appartenant à B. Herthelet, et
de l'autre côté au sud est par lots numéros onze, deuze et
treize appartenant au dit James Holmes, sans aucune ba-
tisse dessus construite.” Sivièmement—un acte exécuté
pardevant Mtre. N, B. Deucet etson confrère, notaires
publics, ie treizième jourde Décembre, mil huit centtrente-
trois, entre GHKORGL DRY HALL, de Montréal susdit,
Major dans le ci-devant Corps de Sa Majesté appelé Royal
Staÿ Corps, d'une part; etlie dit JAMES HOLMus,
d'autre part ;—étant une venie par le dit George Dry
Hall au dit James Holmes, ‘“ de deux certains lots vou mor-
ceaux de terre d’une formeirrégulière, situés dansle faux-
bourg ~te. Anne, dansle fict Nazareth, enla dite cité de
Montréal, et désigné sur Ie plan original du dit ef, en la
possession de John Samuel McCord,écuier, sous les nuinéros
trois cent cing et trois cent six, borné en front parla rue
Wellington, d un c6té par la rae Dalhousie, de l’autre côté

et en arriére par ie dit John Samuel Mclord, I'étendue
des dits lots étaut quatrevingt seize pieds surlaligue de la
rue Wellington, cent soixante et dix pieds sarla ligne de
la rue Dalhousie, scixanteet treize pieds sur l’autre côté,
et quatrevingt dix pieds en arrière, le tout contenant huit
mil ceut pieds en superficie plus ou moins.” Septième-
ment—un acte exécuté par devant Mtre. N. B. boucet et
son confrère, notaires publics, le douzième jour de Juin,
mil huit cent trente cing, entre HENKY OGDEN AN-
DRIEWS, dela dite cité de Montréal, avocat d'une part ;
et fe dit JAMES HULMES, dautre part;—étant une
vente parle dit Henry Ogden Andrews, au dit James
Hoimes, * d'un certain lot ou emplacement connu comme
numéro deux cent soixante et un, situé dans ie fief Naza-
reth, en la cité de Montréal, contenant quarante cinq pieds

de front sur quatrevingt aix pieds de profondeur, borné
en front parla rue Anne, en arrière par les numéros deux
cent soixante et neuf etdeux cent suixaute etdix, d un
côté par numéro centsoixante, et de l'autre côté par nu-
méro deux cent soixante et deux.’  Huitièmement—un
acte exécuté pardevant Mtre. N. B. l)oucei et son cou-
frère, notaires publics, le septième jour de Septembre, mil
huit cent trente cing, entre RUBLRT EVERETT, de la
dite cité de Montréal, journalier, d'une part; et le dit
JAMES HULMEs, d'autre part ;—étant ure vente par
le dit Itobert Everett, au dit James Holmes, ‘“ d’un lot
de terre situé en la dite cité de Montréal, fauxbourg Ste,
Anne, connu comme numéro deux cent soixante, situé
dansle fief Nazareth, contenant quarante cing pieds de
front sur quatievingt dix pieds de profondeur, borné en
front par la rue Anne, en arrière par les numéros deux
cent soixante et dix, et deux cent soixante et onze, d’un
côté par lot numéro deux cent cinquante neuf, et de
l’autre côté par lot numéro deux cent soixante et un, sans
aucune bâtisse dessus construite.’” Neuvièmement—un acte
éxécuté par devant Mtre. G. D. Aruoldi et sou confrere,
notaires publics, le dix neuvième jour de Novembre, mil
huit cent trente cing, entre JOHN MULHERN, de la dite
cité de Montréal, charretier, d’une part ; et le dit JAMES
HOIMES, d'autre part ;—étant une vente par le dit John
Mulhern an dit James Holmcs, de certains luts ou empia-  cemens situés dans le fief Nazareth, en la dite cité de

Montréal, librare, et FRANCIS SWIFT, son épeuse de |

 

Montréal, conunu et désigné sur le plan qu dit Gef par nu-
méro quatre cent soixante, et moitié de lot numéro quatre -
cent soixante et un, borné en front par la rue Colborne, eu
arrière par lots non concédés, la propriété de John Samuel
McCord, écuyer, d'un côté par numéro trois cent soixante-
et hmit, (Penn et Davies) et de l'autre côté par l’autre
moitié du lot numéro quatre centsoixante et un, contenant
soixante et septet un demi pieds de front, sur quatrevingt-
dix pieds de profondeur, et six mil soixante et quinze picds
eu superficie.”” Dixièmement—un acte exécuté par devaut
Mtre. G. D. Arnoldi et son coufrére, notaires publics. le
dix neuvième jour de Novembre, mil huit cent trente-
cing, e..tre JAMES WEBB, de la dite cité de Montréal,
charretier, d’une part ; et le dit JAMES HOLMES,
d'autre part ;—étant une vente par le dit James Webbau
dit James Holmes, ‘“ de certains lots ou emplacemeus si-
tués dans le fief Nazareth, et connus et désignés sur le plan
du dit fief par la moitié du lot numéro quatre cent sui-
xante ct unet numéro quatre cent soixante et deux, bor-
nés en front parlarue Colborne, en arrière par deslots
non concédés, la propriété de John samuel McCord, écuier,
d’un côté par la moitié de lot numéro quatre cent soixante-.
et un, et de l’autre côté par numéro quatre cent soixante-
et trois, contenant soixante et sept et demi pieds de frunt
sur quatrevingt dix pieds de profondeur, et contenant six
mil soixante et quinze piedsen superficie. Les susdits
cinq morceaux oulots de terre ou emplacemens mentionnés
en dernier lieu situés dans le fief Nazareth, sujets à une ,
rente annuelle, foncière, perpétuelle et non rachetable de
la soramedetrois livres cours actuel, pour chaque superficie
de quatre mil cinquante pieds, payable le premier jourde
Mai de chaque année, à John Samuel McCord, ses hoirs et
ayant cause, jusqu’au vingt neuvième jour de Septembre,-
mil huit cent quatrevingt dix, et ensuite aux administra.
trices des biens des pauvres de l’Hôtel-Dieu de Montréal,
ou lcurs représentans pour toujours ; et aussi sujets au droit
de retrait etde retenue en faveur des dites administra-
trices, en préférence de tous autres, même les parens ligna-
gers ;’’ et possédés les dits lots de terre ou emplacemens
ct prémisses, respectivement comme suit, savoir: les dits
lots de terre ci-dessus mentionnés en premier et second
lieu. parie dit Benjamin Berthelet ; le lot de terre ci des-
sus mentionné en troisième lieu, parle dit Jean Baptiste -
Leclaire etHéléne Therien, etle dit Benjamin Berthelet ;
le lot de terre ci-de-sus mentionné en quatrière lieu, par.
le dit Joseph Clarke et Benjamin Berthelet ; le lot de
terre ci-dessus mentionné en cinquième lieu, par Je dit
Thomas A. Starke et Frances Swift, et par le dit Benjamin
Eerthelet ; les deux lots ou morceaux de terre ci-dessus
mentionnés en sixième lieu, par le dit George Dry Hail et
par Joseph S. Kolimeyer; le lotde terre ou emplacement
ci-dessus mentionné en septième lieu, parle dit Henry
Ogden Andrews, et par Thomas Heaven, ci devant de Ja
dite cité de Montréal, et maintenant de Québec, mar-:
chand ; le lot de terre ci dessus mentionné en huitième
lieu, par le dit Kobert Everett et par le dit Thomas‘
Heaven ; les lots ou emplacemens ci dessus mentionnés én
neuvième lieu, par le dit John Mulhern et-par John Sas
muel McCord, écuier, de la dite cité de Montréal, et Wil-.
liam King McCord, écuier, de la dite cité de Québec, dans
le district de Québec ; et les dits lots ou emplacemensci- ,
dessus mentionnés en dixième lieu, par le dit James Webh *
et parle dit John Samuel McCord et William King:
McCord, comme propriétaires des dits lotsde terre et em--
placements respectivement, pendant les trois dernières-
années qui ont immédiatement précédé les dates respec-

i

tives des susdits dix actes ci-dessus récités, et depuis par le.
dit James Holmes.

Et toutes personnes qui peuvent avoir ou qui prétendent -
avoir aucuns privilèges ou hypothèques en vertu d'aucun:
titre, ou par tout autre moyen quelconque, dans ou surles
dits lois de terre ou emplucemens, immédiatement
avant et au tems de l’acquisition d’iceux parle dit James
Holmes, sont parle présent averties qu’il sera fait une des
mande à la dite cour, le DOUZIEME jour d'OC- !
TOBRE prochain, pour une sentence ou jugement de |
ratification, et ellessont par le présent requises designi- ,
fier par écrit leurs oppositions, et de les filer au bureau,
du dit protonotaire huit jours au moins avant ce jour là, à
défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses du
droit de le fuire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protoustaire,

Montréal, 26e Mai, 1846.
CHPNEOITRENT TERESA

AVIS.
VIS PUBLIC est par le présent donné, que le sonsgie ‘
gné, proprictaire de la partie ou portion ci-après dés"

signée des fietet seigneurie de Madawaska et Lae Temis-
couata, situé dans le district de Québec, dansla province du
Bas Canada, a faitapplication à SA MAJesTE parpétition
par la voie de Son EXCELLEN:E LE GOUVERNEUR EN
CHEF, pour une commutation de et décharge du droit de
Quint, droit de relief, ct autres charges féodales, dues et à
être ducsà SA MAJESTE, ses hévitiers et successeurs, sur
cette partie et portion dufief et de la seigneurie de Ma.
dawaska, etdu Luc Témiscouata,situé sur le côté sud du
fleuve St. Laurent, dans le comté de Rimouski, dansle
district de Québec susdit, laquelle dite partie ou portion
est située sur le Lac Témisconata, et sur le côté nord est
de la rivière Madawaska, s’étendant deux lienes de pro-
fondeur des bords du dit Lac Témiscouata, et du côte nord ‘
est de la dite rivière Madawaska, dans l’Intévieur, bornée
à l’ourst dudit Lac Témiscouata par un ciemin public
communément connu sous le nom du chemin de l’ortage
de l'émisecuata, et par une petite rue ou chemin connu sous
le nomde la rue Goulburn, conduisant du Lac Témiscousta,
à (Log'8 pluce,) et intersectant le dit chemin de Portage en
deduns dudit village projetté à cet endroit, bornée en ar-
rière etautour du dit Lac Témiscouata, et de la dite rie
vière Madawaska, par des terres non octroyées par la
couronne, à la susdite profondeurde deux lienes. et au sud
est par les bornes sud est des dits fiefet seigneurie de Mar
dawaska et Lac T'¢misconata, à la distance de trois lieues
au bas de là rivière Madawaska, au sud cest, de son
embouchure dans le Lac Témiscouata, dansla ligne de borne
qui sépare les dits fief et scigneurie des terres de la con-
ronne, et courre nord est, ou à angles droits, vers le cours
général de la rivière Madawaska, jusqu’à la protondeur de -
deux lieues dans l’intérieur ou dans l’Intersection parla
borne arrière des dits fief et seigneurie ‘etant la ligne de
séparation entre les dits fief et seigneurie et tes terres de
Is couronne,lesquels dits fief et seigucurie ainsi désignés -et
borués, contiennent à peu près deux cent et trente six
mil arpens en superfieie, plus ou moins, et aux fius d’op…
tenir un nouvel bétrui pourlui le proprietaire soussigné,
ses héritiers et ayanscause, de tous tels parties ct Wor
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Ceaux de tglles susaites parties et portions sus devant dési-
gnées des dits fief et seigneurie de Madawaska, et du Lac
T'émpiscounta, tel qu’il restent et sont en sa possession Ron
cctroyées, et lesquelles ne sont pas tenues à titre de fief,
enarrière fief ou À titre de cens, pour être alors tenues en
franc etcommun soccage, en la manière que les terres en
franc et commun soccage sont tenues dans cette partie dn
Koygume Uni de la Grande Bretagneet d'Irlande, appelée
Angleterre.

est pourqu’oi toutes personnes qui ont au peuvent

Avoir, ou prétendent avoir pour le présent on à l'avenir
avcuns droits, intérêts, suretés, charges ou emcombrement
soit par hypothèque générale ou spéciale expresse ou in-
directe, sans auçus titre où par aucun antre moyen quel-
copques, dans on sir les terres comprises dans lus sus dési-
gnées parts et portions des dits ficfet seigneurie, paur les-
quelles les dites commutation, décharge et extinction des
droits féodaux et seigneuriaux, dues et charges ont été
ainsi demaudés, sont par les présentes requises de signi-
fier par écrit, dans l’espace de trois mois de calendrier, à
prendre de cette date, à consentir ou à ne pas consentir à
remettre, octroyer de nouveau et charger la tennre des
dites terres, et lacommunication, décharge et-extinction
des dues, droits et encombremens féodaux et seignenriaux,
dont application a été faite commeci-dessus, et de logertel
consentement en deça de la période de trois mois de calen-
drier, au Bureau du Conseil Exécutifde cette Province.

| ALEX. FRASER.
Québec, 10e Mai, 1836.

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ.

À Saciété ci-devant existant par les Soussignés à
Québec, sous, la raison de P. & D. Burnet, a é1é

dissoute de consentement mutuel, le 16 de Novembre,
1835. deSoussigné, D. Burnet, est duement autorisé à
régler touscomtesdue à où par la ditesociété.

D. BUBNET.

Signé, àQuébec, par David)
Byrnes, undes gssociés dans |
la Société de P. &D. Burnet, L
en, présence de

AacHp. CAMPBELL,
Notaire de SaMaj| ’

Jouy Langues. ; .
Nice, 12e. Janyier, 1886,

PETER BURNET.

VIS est pay le présent donné, que, la Société ci-
devant existant entre MATTHEW MARSHALL,

de Montréal, et THOMAS HATTON, Jr. de Liverpool,
sous lenom de M. MARSHALL &Coie, a été dissoute le
30e Janvier dernier, en autant qu’il importe. an dit
Thomas Haitan, juvr..
Guthec.19Mai, 1836.

: PROPOSITIONS
PQUR METTRE À EFFET LA LITHOGRAPHIE

DE DOUZE VUES DES PRINCIPAUX EDI-

FICES DE QUEBEC, PUBLIEESEN 1761.

I ’ENTERET que l’histoire et les antiquités du Bas-
A Canada, ont acquis depuis quelques années, parmi la

partie instruite de la population, a induit le soussigné à sou-
mettre le prospectus suivant à la considération du public.

Il se présente maintenant une occasion favorable de pré-
server des copiesd'un ouvrage de prix, publié à Londres
en 1761, dont voici le titre :—‘“ Douze Vues, prisessur les
¢¢ lieux, par ordre du Vice Amiral SAUNDERs, par
“€ RicHARD SHORT, Écrivain du vaisseau de Sa Majesté le
« Prince d’Orange.”” Une copie exacte de cet ouvrage
est en excellent ordre entre les mains des officiers du
79%me de ligne, ou Cameron Highlanders,formant maintenant
partie de cette garnison, lesquels par une bonté et libéralité
qu’on ne saurait trop remarquer, l’ont confiée aux soins du
soussigné, pour en exécuter la lithographie, s’il se trouvait
un nombre guffisant de souscripteurs, pour ceuvrir les

 

 

Il n’est pas nécessaire de s’étendre sur le mérite etl’utilité
de cette entreprise. Le but est de reproduire et préserver
dans la Province, un ouvrage d'un intérêt indubitable pour
tous les habitans libéraux et éclairés. A l’historien et à l’an-
tiquaire des tableaux d’édifices célèbres dans les annales
de la l’rovince, d'édifices sacrés aussi bien que dédiés à
des objets civils, pendant une longue série d’années sous le
Gouvernement Français, ne peut manquer d’exciter beau-
coup dintérêt. Le citoyen de Québec, attaché au lieu qui
l’a vu naître, et aucune cité n’a plus de titre a un attache-
ment, par ses beautés naturelles et sa renommée histo=
rique, sera réjoui de se voir en possession du tableau fidéle
de scènes jadis familières à ses ancêtres—des temples où
leurs pères out rendu hommageà l’éternel,—et des édifices
qui ont servi de lien de transaction à ceux qui lui ont donné
san nom etl'existence.— La plüpart de ces édifices, qui ont
jadis été le théatre des acènes les plus actives, ne sont plus
en existence ; l'on commence même à en perdre le souvenir ;
et sans l'ouvrage en question, tous les records et les ré-
miniscences de l'ancien Québec et de ses lucalités, depuis
près d’un siècle, disparaitront sous peu d’années sans
qu’il soit possible de se les rappeler.

Sous l'impression que l’entreprise rencontrera l’approba-
tion publique, le soussigné s’est décidé à publierle présent
prospectus. Le caractère historique et antiquaire de Vou.
vrage sera aisément reconnu, si l’on examine la courte des»
cription suivante du sujet de chaque vue.

No. 1.— Une vue générale de Québec de la Pointe Lévi,
Sur le terrein en avant, l’on voit des troupes s’embarquer

et traverser larivière dans des bateaux de la flotte. Une
ligne de vaisseaux de guerre à l’ancre. La ville présente
le coup d’œil ordinaire, mais la vue est remarquable, en ce
qu’elle présente l'accroissement de la Basse-Ville depuis
1759.—Où passe maintenantla rue St. Paul, l’on ne voit que
quelques maisons au détour de la pointe du Sault-au-
Matelot, près du rec. L'amas de maisons dontle coin étaitla
présente Banque de Montréal, se fait aussi appercevoir. En
bas de la maison de l’hon. J. Hale, est un bâtiment du
commerce, sur les chantiers, à la grève. L’on distingue

, facilementle quai de la Reine et la place de débarquement
de la Basse-Ville.

No.11.—Partie Nord-Ouest de la Ville de Québec.
Ceciest une vue, de la rivière St. Charles, prise au-dessus

du Parcdu Roi. L'on y appercoit l’arrière du Palais de
l’Tntendant, ainsi que les ramparts, tels qu’ils étaient alors.
La ligne est maintenant à peu près la mème, montant de
lapetite, rivière au cap, en traversant l'Esplanade. L’on
distingue les casernes. de l'artillerie, ainsi que les magasins.
L’on y peut remarquer la Canoterie, avec un édifice qui

:existe encore dans la rue St. Charles, et dernièrement
employé comme brasserie.

No. III. Le Palais de l’Intendant.
C’est une vue très intéressante de la célèbrerésidence des

Entendants de Québec, C’est un superbeédifice, qui est
-en face du mur, avec une cour et des ailes, écuries, &c.
: L’on voitles jardins vers l’Hôpital Général, bordés d’arbres
à l’ouest. Le contraste entre cette perspective et la pré-
sente apparence dulieu, est très frappant.
No. IV. La Trésorerie et le Collège des Jésuites.
Ceci donne une perspective de la cathéd rale française—

du côté du Collège des Jésuites, (maintenant converti en
casernes)—et du site de la maison de Mr, Delagrave, rue
la Fabrique, et est une vue intéressante. La rue la
Fabrique n’est pas continuée plus bas que la maison de Mr,
Massue.
No. V. Le Collège et l’Eglise des Jésuites,
C'est un précieux reste de l’antiquité, donnantle front du

Collège des Jésuites, à peu près comme il parait maintenant;
avec le dehors de l’ancienne et célèbre église des Jésuites, la
première bâtie à Québec, et dans la quelle CHAMPLAIN à été
inhumé. Elle était bâtie sur le terrein appelé le marché au
foin, et joignait presque le Collège, près de l'entrée de la biblio-
thèque de la garnison.

No. VI. L'intérieur de l’Eglise des Jésuites.
C’est. aussi une vue précieuse, en ce qu’elle montre la beauté

de l’intérieurde cette Eglise qui n’existe plus, et les dommages déponsez; quelui ont.anusés les hombes lsucéesde la. Pojute Lévi.  

No. VIL. La Cuthédrale, le Collège des Jésuites et l’ Eglise
des Frères Récvollets.

Celle-ci donne une curieuse perspective de la Place d'Arm s.
En front, parait la vieille église des Récollets, sur le site de la
présente Cour de Justice et de l’Eglise Anglicanne. Un
détachement de grenadiers parade dans le centre—et des
officiers montagnards conversent ensemble. Le vieil arbre, au
coin de la rue du Trésor, se fait remarquer, ainsi quo la
maison de Mr. Roi et celle de Mr. Fortier, presque comme à
présent.

No. VIII. L'intérieur de l’ Eglise des Frères Récollets,
C’est encore un morceau intéressant ; l'édifice ayant été-de-

puis nombre d’années détruit par le feu. L'on voit sur les
murs, les tableaux dont Charlevoix fait mention, ainsi que la
chaire et le confessional. La couverture est beaucoup endom-
magée par les batteries.

No. IX. Le Cuuvent des Ursulines, pris des Ramparts,
C’est une perspective prise de l’Esplanade, et il n’y a aucune

Maison entre les murs du couvent et l’Esplanade qui est rem-
plise de concavités maréeageuses. Sur la droite est une partie
de la rue St. Louis avec quelques maisons. Au dessus, l’on ap-
perçoit le cap à diamant. A la gauche, sont Jes casernes du
Dauphin, où sont maiutenant la prison et l’Eglise Ecossaise.
Le Bosquêt des Jésuites, qui est demeuré dans la cour des ca-
sernes jusqu’à il y a quelque tems, parait à une distance. Par
son antiquité et les changemens qui ont eu lieu depuis, c’est
une vue très intéressante.

No. X. Le Palais de l'Euêque en ruine, conne il paraîten
montant de la Basse- Ville à la Haute.
Le palais de l’Evêque dans cette vue, a la même apparence

qu’à présent, Il y a uneclôture de piquets et une porteoù-est
maintenant la porte Prescott. Les maisons. sur la. ruela

Montagne sont toutes détruites,

No. XI. Le mème en descendant de la Houte- Villeà In Basse.
C’est une curieuse vue qui représente le palais de l’Evêque,

où sont maintenant les chambres du Conseil Législatif et la
chapelle, ci-devantle siège de la Chambre d’Assemblée. Devant,
l’on voit un muret une porte élégante. Le chemin parait alors
avoir détourné court dans la rue Buade;

No. XII. L’Eglise de Nntre Dame de la Victoire, bâtie
en commémoration de: la, lexée du siège en. 1890, et détruite
en 1759.

C’est un tableau de prix, qui donne une perspective dela
condition du marché de la Basse-Ville. L'Eglise parait pres.
qu’entièrement détruite. Au sud, sont trois maisons et cinq au
nord, toutes grandes et solides, bâties en pierre, donnant une
idée favorable de la résidence des marchands français. Les
maisons existent encore actuellement.

Les douze vues de Québec sus-décrites, dont on se propose
de donner la lithographie par souscription, furent originaire-
ment gravées par Messrs. Grignion, Canot, Elliot et autres
artistes supérieurs. L’exécution de’ l’ouvrage sera confiée à
Messrs, Sronart & CURRIER, de New-York, dont les talens
reconnus dans cette partie des arts, rendront toute justice, X
l’entreprise.
Le prix de souscription pour la lithographie des 12 vues de

Québec, prises en 1761, d’une grandeur de vingt pouces sur
douze, sera de huit dollars, payables à la livraison de l’ouvrage
quidoit être commencé aussi tôt qu’il y aura deux cens sous.
cripteurs.

J. CHARLTON FISHER, LL.D. .
Québec, 29 Août, 1823.
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